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SEANCE DU 29 SEPTEMBRE 2017

------

Le Conseil départemental se réunit L'an deux mille dix sept, le vingt neuf septembre, à 09 heures 30, en l’Hôtel du
Département, dans la salle Guillaume-Louis, sous la présidence de M. Jean-Gérard PAUMIER , Président de
l’Assemblée départementale.

Sont présents :

Mmes  ARNAULT,  BALLESTEROS,  MM.  BOIGARD,  BOURDY,  CARLES,  Mmes CHAIGNEAU CHEVILLARD,
COCHIN,  DARNET-MALAQUIN,  MM. DATEU, DELÉTANG,  Mme  DEVALLÉE,  M. DUBOIS,  Mme  DUPUIS,
GALLAND, MM. GASCHET, GELFI, Mmes GERVES, GINER, HADDAD, MM. LEBRETON, LEMOINE, LEVEAU,
LOIZON,  P.  LOUAULT,  V.  LOUAULT,  MARTEGOUTTE,  MICHAUD,  Mme  MONMARCHÉ-VOISINE,  MM.
OSMOND, PAUMIER, Mmes RAIMOND-PAVERO, SARDOU, TOURET, TUROT, ZULIAN. 

Absents & excusés :

M. CHAS, a donné pouvoir à Mme TOURET
Mme CORNIER-GOEHRING, a donné pouvoir à Mme CHAIGNEAU

*

*           *
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OUVERTURE DE LA SESSION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DU 29 SEPTEMBRE 2017

PAR M. JEAN-GERARD PAUMIER, PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Mes chers collègues, Mesdames, Messieurs, bonjour. La séance est ouverte.

Comme vous pouvez le voir, le Conseil départemental avait anticipé le résultat des sénatoriales puisque les deux
sénateurs sont déjà côte à côte !... Applaudissements…

Laurence  CORNIER-GOEHRING  donne  pouvoir  à  Martine  CHAIGNEAU,  et   Alexandre  CHAS  à  Nathalie
TOURET.

On vous a remis sur les tables quelques éléments : un rapport –j’en toucherai un mot- sur ce que l’on pourrait
faire pour venir en aide à St Barthélémy et St Martin ; également la communication que fera tout à l’heure M.
TRIOLLET sur  les  conséquences départementales  du  projet  de texte  sur  le  logement  social,  je  dis  bien  le
« projet » ; quelques éléments sur la politique de l’éducation, ; sur JOB TOURAINE ; sur les 10 km de TOURS un
document remis par la NR un peu en mémoire –parce que cela fait longtemps que ça dure- et quelques éléments
de la Forêt des Livres qui avaient été réalisés pour que vous puissiez les garder.

Mes  premiers  mots  seront  pour  saluer  tous  les  collègues  du  Conseil  Départemental  qui  ont  participé  à  la
compétition sénatoriale et à féliciter Isabelle RAIMOND-PAVERO et Pierre LOUAULT, actuels Vice-présidents
ainsi que Serge BABARY notre ancien collègue Conseiller général.

Votre engagement à toutes et à tous et le succès de nos trois collègues soulignent que le Département est et
reste  une  collectivité  de  proximité  à  l’écoute  et  au  service  des  élus  locaux.  Dans  notre  Assemblée,  Pierre
LOUAULT et Isabelle RAIMOND-PAVERO prennent la suite de MM. Dominique LECLERC et Jean DELANEAU
qui fut le précédent et le dernier Sénateur à siéger au Conseil Général jusqu’en 2001.

Il  y a 34 ans que le lochois attendait  un successeur au Sénateur Roger MOREAU alors Sénateur-Maire de
Montrésor et dans le chinonais Yves DAUGE qui a terminé son mandat de Sénateur en 2011.

Ce sera un atout pour notre Département  et notre Assemblée, d’avoir deux Sénateurs à la Chambre Haute pour
défendre les intérêts du Département, des collectivités locales.

Chère  Isabelle,  Cher  Pierre,  vos  mandats  seront  un  lien  précieux  pour  notre  Département  à  un  moment
particulièrement important de la vie de nos collectivités et dans un contexte d’inquiétude pour les territoires.

A la suite de ces élections sénatoriales, des ajustements sont nécessaires au Conseil Départemental, ils auront
lieu le 27 octobre –date prévue de la commission permanente-  ils seront limités et respecteront les équilibres des
sensibilités de notre majorité.

*         *
*

Quelques mots rapides maintenant sur des sujets d’actualité départementale et nationale.

Sujets d’actualité départementale

Le premier sujet est financier, il  concerne la baisse –ce sera le premier rapport- par l’Etat de 8 % du Fonds
Départemental de Péréquation qui bénéficie aux communes (soit 616 000 € de moins que l’an passé).

Par contre, nous avons reçu une bonne nouvelle de la Caisse des Dépôts. Notre Département a répondu à l’appel
à projets « collège numérique et ruralité » pour 33 collèges.

Destinés aux collectivités locales, ces appels à projets visent à développer les pratiques numériques et l’utilisation
des ressources d’apprentissage innovantes par l’intermédiaire de l’équipement individuel des élèves et de leurs
enseignants dans les collèges volontaires proposant un projet pédagogique numérique.

Au regard des éléments apportés, une subvention globale de 825 000 € a été allouée au projet du Département.
Merci à Judicaël OSMOND et aux services pour ce résultat.

Le deuxième sujet concerne le lancement de la concertation sur les premiers projets d’amélioration de la 943 par
le Vice-Président, Patrick MICHAUD.
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Je  rappelle  que  nous  avons  fait  de  cette  route,  tous  ensemble,  la  priorité  n°1  du  programme  routier
départemental.

Je rappelle aussi que c’est la première fois, à ma connaissance, que le Département va dans le Lochois avec des
propositions précises sur la 943, avec des variantes et l’engagement d’un financement.

La synthèse de cette  concertation aura lieu ici  même après une présentation au conseil  communautaire  de
Loches Sud Touraine.

Bien sûr je n’ignore pas qu’il y aura des travaux à faire entre Loches et Châteauroux et on en parle aussi avec la
Région, on aimerait bien qu’elle puisse venir.

Je n’ignore pas  non plus qu’il y a le délicat dossier de la déviation Cormery-Truyes. Nous ne la laisserons pas de
côté et ce, en liaison avec les Maires de ces deux communes qui m’ont écrit le 19 septembre en m’indiquant, je
les cite « les quatre  projets de contournement Truyes – Cormery (2 au sud, 2 au nord) sont dépassés ». Fin de
citation.

Il  nous  faut  donc  tout  reprendre  sur  ce  projet  en  le  distinguant  des  travaux d’amélioration  envisagés  et  je
rencontrerai  les  deux  maires  avec  Patrick  MICHAUD,  prochainement,  et  les  conseillers  départementaux
concernés bien sûr.

Il nous faut seulement maintenant commencer l’aménagement de cette grande voie d’intérêt régional.

J’ajoute que dans les projets sur la 943 soumis à concertation, le Département sera très à l’écoute des avis des
communes et n’a pas l’intention de passer en force sur tel ou tel aménagement sur leur territoire.

Autre élément d’actualité, la poursuite de l’étude du schéma de l’enfance pour lequel une communication vous
sera faite tout à l’heure en Commission Permanente.

C’est un sujet très important où dans tous les Départements qui ont opéré ce travail délicat, on constate une
évolution des besoins et des réponses aux besoins avec moins de placements dans des établissements par
ailleurs coûteux, au profit d’une augmentation de l’offre de prévention en milieu ouvert.

Nous pouvons également nous réjouir  du succès rencontré  dès la première année de la  création du Fonds
Départemental d’Investissement Culturel et Sportif. Ce sont 230 000 € qui ont  bénéficié en 2017 à 77 projets
d’associations culturelles et sportives.

En matière touristique et en accord avec le contexte national, la fréquentation des monuments départementaux,
contrastée d’un monument à l’autre, retrouve globalement une tendance à la hausse (+ 2,3 %). Sans revenir aux
chiffres exceptionnels de 2015 le constat en fin de saison est positif.

Par ailleurs 2017 a été un excellent été numérique pour l’ADT Touraine au vu des résultats du baromètre national
qui fait référence en matière de performance numérique des destinations touristiques. Notre ADT obtient pour
2017 une prometteuse 2ème place des destinations touristiques départementales les plus efficaces en matière de
promotion via les réseaux sociaux. Ce classement valide le choix d’Etienne et de l’ADT de miser fortement sur le
numérique et les réseaux sociaux pour toucher ces clientèles-cibles.

En matière d’actualité nationale, il y a d’abord eu il y a quelques semaines l’ouragan Irma qui a dévasté St Martin
et St Barthélémy et je vous proposerai tout à l’heure, comme la Métropole, d’apporter 10 000 € via la Fondation
de France.

D’autre part, au début de l’été, il y a eu la conférence des territoires à la suite de laquelle j’ai écrit le 29 août à M.
le Préfet –je vous ai envoyé une copie à chacun- pour lui faire part de mes inquiétudes en matière financière. 

Le Département restera cependant constructif et participera à la prochaine réunion de M. le Préfet sur le sujet le
13 octobre prochain.

Pour être équitable, je dois dire aussi qu’au stade actuel du projet de la Loi de Finances 2018 , il y a  deux
annonces positives pour les départements, à savoir :

 pas de baisse de la Dotation Globale de Fonctionnement 
 pas de changement de la fiscalité 

Cela est assorti  d’une baisse de quelques dotations de compensation et de l’imposition d’une norme de non
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dépassement des dépenses de fonctionnement hors inflation de + 1,2 % ainsi que l’imposition d’une norme pour
le désendettement.

Sur ces deux points, nous sommes en réalité dans le droit fil des efforts que nous avons engagés depuis 2015 et
qui poursuit ce qui avait commencé avant et j’ai bon espoir que nous puissions remplir ces critères en 2018.

Tout cela s’inscrit dans le pacte Girondin du Gouvernement dont je forme l’espoir qu’il reste bien Girondin et ne
devienne pas Jacobin.

Je tiens par ailleurs à faire trois alertes au Gouvernement concernant la réforme des contrats aidés, la réforme du
logement et les mineurs non accompagnés.

Le premier sujet concerne bien sûr le Département mais surtout les communes, les associations, les collèges et
les EHPAD.

Une concertation est indispensable car une fin brutale des emplois aidés créerait de graves difficultés (environ 80
contrats aidés dans les EHPAD et 57 dans les collèges pour la vie scolaire).

D’autre  part,  les  annonces  récentes  concernant  la  réforme  du  logement  n’ont  pas  été  précédées  de  la
concertation, à mes yeux, indispensable. Judicaël était au congrès à Strasbourg et cela ne s’est pas très bien
passé. L’impact potentiel, si le projet est adopté en l’état, serait lourd de conséquences pour le logement social
des bailleurs publics. C’est la raison pour laquelle j’ai demandé au Directeur général de Val Touraine Habitat,
Jean-Luc TRIOLLET, par ailleurs Président de l’Union Sociale pour l’Habitat de la Région Centre-Val de Loire -23
offices- de vous faire une communication en ce début de séance.

La troisième alerte concerne l’accueil  exponentiel  des mineurs non accompagnés qui double en un an : 120
mineurs non accompagnés en 2016, 110 fin août 2017, soit un doublement prévisible  d’ici la fin de l’année. La
dépense était de 3,8 M€ fin 2016, elle sera proche de 8 M€ soit l’équivalent de 8 points d’impôt à la charge du
Département. C’est une charge insupportable pour nos finances qui appelle une réponse urgente de la part de
l’Etat et je saisis à ce sujet M.  le Premier Ministre.

Le dernier point d’actualité que je souhaite évoquer ce matin est l’annonce officielle par la Ministre des Armées du
départ de l’école de chasse de la Base Aérienne 705 en 2021 à Cognac entraînant la cessation de toute activité
aérienne et militaire sur le site.

A la suite d’une réunion autour de M. le Préfet le 8 septembre, nous sommes convenus avec la Métropole, la
Région  et  la  CCI  de financer  ensemble  une étude d’impact tant  économique et  sociale  que technique pour
mesurer tous les aspects et bien anticiper les conséquences de ce départ et voir les opportunités.

Cette étude permettra de préparer le transfert de gestion et la cession des terrains militaires et de faire une
première évaluation  des  opportunités  de  développement  aéronautique et  non aéronautique de la  plateforme
(économie, logement, divers).

Voilà mes chers collègues ce que je voulais vous dire ce matin. Je vous remercie.

Madame CHAIGNEAU.

Mme CHAIGNEAU. – Bonjour mes chers collègues, au nom de tout notre groupe, je souhaite féliciter les deux
nouveaux sénateurs qui sont ici, nous sommes ravis de votre élection, vraiment, et moi personnellement aussi. Je
tiens à le préciser.

Je voudrais aussi  vous indiquer qu’il  faudra vraiment soutenir  les territoires ruraux comme vous vous y êtes
engagés, et traverser la Loire de temps en temps si c’est possible.

Je voudrais revenir sur ce que tu as dit en indiquant que la baisse que nous avons constatée dans le premier
rapport est bien due à la loi de finances 2017 donc, la baisse est conséquente par rapport à ce qui a été voté par
un gouvernement qui n’est pas le nôtre actuellement –je tiens à le préciser-.

Je voudrais aussi indiquer que c’est Patrick qui nous a préparé un discours d’environ 4 à 5 pages… Et qui donc
va pouvoir intervenir en notre nom et vous indiquer que les mesures qui sont prises actuellement, j’entendais
encore ce matin sur France Inter qu’elles étaient la jambe droite, que nous attendons la jambe gauche qui viendra
prochainement,  que  le  plan  de  formation  qui  va  être  présenté  bientôt  pourra,  j’espère,  redynamiser  notre
département, entre autres et je souhaite un excellent avenir à Isabelle et à Pierre.
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M. le Président. – Merci Martine. Monsieur BOURDY.

M. BOURDY. – Merci Martine d’avoir introduit mon intervention mais elle est plus personnelle et je ne voudrais
pas engager l’ensemble du groupe dans ce que je vais dire là puisque je n’avais prévenu aucun collègue que
j’interviendrai, mais je tenais à le faire.

Je voulais, en ce qui me concerne, féliciter les deux sénateurs qui siègent désormais dans notre Assemblée,
Isabelle et Pierre, et leur souhaiter persévérance, sérénité, efficacité pour la tâche qui les attend. Comme d’autres
qui ont lu avec attention les professions de foi, nombreuses puisqu’il y avait quand même beaucoup de monde,
j’ai été frappé par beaucoup points communs dans ces diverses professions de foi notamment sur les points
importants, une demande de respect des collectivités, de respect des citoyens, une nécessaire pause dans les
réformes assénées souvent sans concertation, et dont l’objectif rabâché à l’envi, la mobilité, déstabilise à partir du
moment où on ne sait pas répondre à la question, la mobilité, oui, mais pour aller où ?

Beaucoup l’ont compris, encore une fois, nous avons souvent des restrictions sur les collectivités territoriales,
lesquelles engendrent des restrictions sur la qualité des services publics malgré les efforts que nous faisons,
services publics que nos collectivités, issus de la décentralisation, apportent au plus près aux citoyens.

Au cours de cette séance et de la commission permanente, nous aurons, et vous l’avez évoqué Monsieur le
Président, nous aurons l’occasion de voter des délibérations sur des secteurs sensibles, ceux du logement, ceux
des contrats aidés,  notamment aux côtés des CAP ASSO de la région, ceux des collèges,  les associations,
solidarité, sport, culture et bien d’autres interventions de plus en plus difficiles à financer. Vous avez annoncé un
certain nombre de bonnes nouvelles et je m’en réjouis.

Pourtant, toutes ces différentes aides sont indispensables au quotidien, ce que les médias appellent la vraie vie –
comme s’il y en avait une autre-.

Nous avons vu dans les élections sénatoriales que les grands électeurs, pour reprendre une parole de Paul
MORAND dans « Milady » que je sais que M. LAGARDE aime bien, « ne cède pas facilement au souffle de la
botte » et  les élus savent bien que ce n’est pas forcément l’humanisme qui représente le vieux monde et l’ultra-
libéralisme le nouveau. Ils savent aussi  que dans nos collectivités on n’a  pas forcément  attendu un messie
jupitérien pour travailler ensemble dans le respect et la complémentarité de nos différences. 

Je ne doute pas, mes chers collègues, que vous aurez à cœur, avec vos mots et avec vos opinions, de dire que la
France est plus forte quand nos collectivités sont à même d’être efficaces, une efficacité qui dépasse le clivage
stérile droite-gauche et aussi, formule que l’on entend souvent, qui ne doit pas creuser car c’est encore plus
dangereux, le fossé entre ceux qui vont bien, ceux dont Duhamel disait « ce sont des gagnants qui sourient à la
vie » et ceux qui sont laissés au bord du chemin et que les dernières mesures prises, laisseront encore plus
nombreux avec comme seul compagnon la précarité, le chômage et l’incapacité d’assurer leur quotidien. C’est le
cas notamment des retraités dont certains se sont trouvés hier dans la rue ; et comme beaucoup d’entre vous, je
les ai entendu s’inquiéter pour eux, bien sûr, mais aussi pour l’aide qu’ils apportent à leurs enfants et à leurs
petits-enfants. 

Il est facile de les stigmatiser, ceux-là, ils sont en effet devenus inactifs, mais ils ont mérité leur retraite et ils sont,
pour beaucoup, des militants et des acteurs indispensables du lien social et familial, ce ne sont pas des nantis.
J’ai été élevé par un grand-père qui était une espèce de mélange, de gaulliste, gaulliste de gauche, et qui disait
parfois, quand  ça l’agaçait profondément « j’ai honte » il n’avait pas honte pour lui, il avait honte pour la France.
Je pense souvent à lui aujourd’hui. Il avait fait Verdun à 17 ans, et il avait reçu sa Légion d’Honneur à 75 ans. Il
avait travaillé toute sa vie aux Chemins de Fer, c’était un « compagnon » comme on disait alors, et il n’aurait pas
aimé être traité de feignant ou stipendié par des élus qui remplacent parfois compétence par arrogance juvénile,
et  souci des autres par aveuglement narcissique. 

Mes  chers  collègues  sénateurs,  vous  êtes  tous  deux  des  panseurs  de  fracture,  Isabelle  c’est  la  fracture
numérique et Pierre c’est la fracture des territoires, urbain, péri-urbain, ruraux. Vous aurez à cœur, j’en suis sûr,
de porter à la modération et à l’action réfléchie que connaît bien notre chère Touraine, terre de mesure, et de dire
à ceux auxquels la tentation de l’Olympe font perdre le sens des réalités, comme le répétait le citoyen romain sur
le char derrière l’imperator triomphant « César, tu n’es qu’un homme ».

Nous vous souhaitons, je vous souhaite, nous vous souhaitons, Martine le disait tout à l’heure, courage, réussite
dans cette mission, nous saurons ici vous faire part de nos sentiments et de nos opinions. Merci.

M. le Président. – Merci Patrick ; écoute, si ton grand-père n’était pas feignant, tu n’es ni cynique, ni extrême, je
t’en  remercie,  et  c’est  vrai  que  pour  rester  dans  la  référence  à  Paul  MORAND,  soufflé  par  M. LAGARDE
évidemment, « nos collectivités préfèrent le train de sénateur dans les réformes à celui de l’homme pressé  » fut-il

Retour sommaire



10

jupitérien.

Je crois vraiment sérieusement que dans les réformes à venir qui sont nombreuses dont certaines, on le sait, sont
indispensables, notre Assemblée, comme toutes les assemblées locales on est riche de notre diversité, mais il
faut être fort de notre unité non pas pour s’opposer pour s’opposer mais pour proposer.

En matière de logement, ce que je propose, ce n’est pas qu’on s’oppose frontalement mais c’est que l’on dise ce
qui est préparé, si ce n’est pas amendé, il y aura des conséquences catastrophiques sur nos territoires, c’est
notre responsabilité. Il ne faut pas laisser faire ce qu’on croit, au fond de nous, mauvais. Je crois qu’il faut le dire.
Si on pense que c’est bien, on a le droit de le dire. Pour la loi de finances, je le dis sans ambages, quand on dit
qu’on n’aura pas de baisse de DGF, si on a 10 millions qui ne nous  sont pas pris cette année, ce n’est pas mal.
Que l’on ait des règles en face, cela ne me gêne pas, il faut les respecter. Voilà ce que je crois, il faut vraiment
que l’on puisse être attentif et je pense que l’époque n’est plus aux postures, nous sommes dans des réformes
difficiles mais par contre il faut faire entendre la voix des territoires et d’avoir des relais, c’est vrai à la Chambre
haute tout comme au Parlement à l’Assemblée, c’est très important parce que quand le Préfet fait la conférence
des territoires c’est pour entendre la voix des territoires et la faire remonter. C’est ça notre responsabilité que l’on
a, tous à égalité,  autour de cette table. Je vous en remercie.

Monsieur LEMOINE a demandé la parole.

M. LEMOINE. – Monsieur le Président, Chers collègues, d’abord je voulais féliciter aussi nos nouveaux sénateurs
et je sais qu’on peut compter sur eux. J’écoutais avec attention le discours de Martine CHAIGNEAU qui est notre
présidente et qui doit représenter la pensée du groupe en reportant sur ses prédécesseurs, les décisions qui sont
prises aujourd’hui  au niveau du gouvernement,  ce n’est  pas ma vision politique,  du tout,  je pense qu’il  faut
toujours savoir assumer ses choix, et moi je les ai toujours assumés. A partir de là, je ne me reconnais pas dans
cette démarche, donc en attendant de savoir ce que deviendra ou comment évoluera notre groupe par rapport à
sa philosophie politique, je reprends aujourd’hui ma liberté et je verrai ce que j’en ferai.

M. le Président. – Merci Monsieur LEMOINE.

Madame Isabelle RAIMOND-PAVERO.

Mme RAIMOND-PAVERO. – Merci Monsieur le Président.

Je voulais vous répondre la chose suivante : vous pourrez compter sur mon travail, sur mon efficacité et je mettrai
tout en œuvre pour pouvoir défendre au mieux les intérêts de la Touraine mais ceux de la France également.

Lorsque nous avons fait campagne, je l’avais dit -et là je parle d’unité- aujourd’hui tous les élus sont en souffrance
du fait de cette multiplication des ordonnances où il n’y a eu ni concertation, ni écoute, ni adhésion des élus.
Alors, même si sur le fond, certaines dispositions qui sont prises peuvent être bonnes, il est indispensable d’en
retrouver  la  forme  et  de  retrouver  le  respect  à  l’égard  des  élus.  Cela  passe  en  priorité  par  l’écoute  et  la
concertation.

Vous le savez, il y a eu un projet qui a fait consensus sur ce département, c’est celui du numérique et pourtant
dans une période extrêmement sensible. Quelle a été la clé  de la réussite et la force de ce projet  : cela a été de
rencontrer  l’ensemble  des  élus,  d’être  à  leur  écoute,  ce  qui  a  permis  au  Président  de  prendre  les  bonnes
orientations  et  nous  avons  pu  refaire  un  schéma  départemental  d’aménagement  et  de  déploiement  des
infrastructures numériques. Mais surtout, il y a eu concertation avec vous tous et l’adhésion à ce projet, il n’y a
pas une voix contre, pas une abstention, et lors des auditions avec les industriels, je peux vous dire que de porter
la responsabilité de l’ensemble des élus de ce territoire a été pour moi une véritable force et c’est ce qui m’a
permis de tenir mes engagements jusqu’au bout, à l’égard des industriels.

Donc je pense que c’est une méthode et qu’aujourd’hui il serait bon effectivement de retrouver cette méthode et le
discours de la méthode. Juste un  petit clin d’œil : mon père m’a appris trois choses : le courage avec le travail, la
loyauté et le sens de l’honneur et je veillerai à ce qu’il soit fier de moi jusqu’ à la fin de mon mandat. Merci.

M. le Président. – Merci Isabelle.

Pierre.

M. Pierre LOUAULT.  -  Juste un mot pour vous remercier tous, c’est vrai que depuis un mois j’ai été sensible à
tous vos messages d’amitié pendant cette campagne ; chacun partait dans la direction qu’il souhaitait mais j’ai
senti vraiment cette amitié bien au-delà des partis politiques ou des pensées. Je voulais vous en remercier.
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Vous dire aussi qu’après plus de 40 ans de mandat, je pense avoir toute la sérénité, toute la persévérance aussi
parce  que quelquefois  il  faut  en  avoir  et  vous  dire  ma volonté,  au  sein  du  Sénat,  de  défendre  toutes  nos
collectivités. Nos collectivités, cela passe par notre conseil départemental, par ce que disent les présidents de
conseils régionaux, que l’on est à réduire nos dépenses, oui, mais qu’on nous laisse un peu de liberté, un peu de
marge d’appréciation pour voir comment on peut conduire des économies, parce qu’aujourd’hui, effectivement,
c’est la même difficulté pour nos communes, nos communautés de communes, on nous coupe les vivres et en
même temps on augmente les dépenses obligatoires, tant que l’Etat n’aura pas compris  que pour réduire la
dépense publique il faut laisser des marges de manœuvre pour faire des économies, on n’y arrivera pas.

Au cours des années à venir, je resterai moi-même, je tiens à vous le dire, je resterai disponible pour vous tous,
pour nos collectivités et j’espère être un bon relais entre la base, les besoins ressentis et des lois et des lois qui
sont  trop  complexes,  trop  contraignantes  pour  nous  tous,  pour  nos  collectivités,  pour  nos  entreprises,  pour
chacun  d’entre nous, il faut redonner un peu de liberté et d’initiative à la France   et c’est ce que j’essaierai de
faire  au cours de ces six prochaines années. Encore une fois, merci à chacun d’entre vous.

M. le Président. – Merci Pierre.

Monsieur LEVEAU.

M. LEVEAU. – Merci Monsieur le Président. Moi aussi je voudrais adresser mes félicitations à Pierre et à Isabelle
sans oublier M. BABARY pour leur élection au Sénat et profiter de l’occasion qui nous est offerte aujourd’hui au
Conseil  départemental  pour  vous  plonger  directement  dans  un  dossier  qui  nous  concerne,  si  vous  me  le
permettez et soumettre un vœu à l’ensemble de mes collègues au Conseil départemental.

Il s’agit de la baisse annoncée, peut-être justifiée, mais en tout cas on attend encore des éléments, de la baisse
annoncée de moyens de l’ARS au Centre de périnatalité du CH d’Amboise. Je vous soumets le vœu tel que le
règlement intérieur de notre assemblée le prévoit. 

M. le Président. - On vous le diffusera après pour adoption, en fin de séance… Je l’ai regardé, il n’y a pas de
problème, c’est pour défendre un territoire…

M. LEVEAU. – J’aurai l’occasion de vous le présenter tout à l’heure ou maintenant ?

M. le Président. – Tout à l’heure, en fin de séance, mais sur le principe il n’y a aucune difficulté, c’est de droit, et
c’est défendre là aussi un territoire. Quel que soit le côté de l’Assemblée d’où vient le vœu, si c’est un vœu pour
défendre un territoire, il faut faire la politique du territoire. Je le proposerai en fin de session, après les rapports.

*

*           *

M. le Président. – Je propose à M. TRIOLLET de faire une communication rapide sur les conséquences qui
seraient celles, en Indre-et-Loire, si le projet logement reste en l’état ; je dis bien « s’il reste en état » car j’espère
qu’il  évoluera.  M.  TRIOLLET intervient  moins  en tant  que Directeur  de  Val  Touraine  Habitat  qu’en  tant  que
Président de l’Union de l’Habitat de la Région Centre, 39 bailleurs sociaux ! Vous avez la parole.

M.  TRIOLLET –  Monsieur  le  Président,  merci  de  me  permettre  d’intervenir  au  sein  de  l’Assemblée
départementale  pour parle  effectivement  du plan logement  qui  est  aujourd’hui  en discussion et  de la  loi  de
finances 2018.

D’ores et déjà, je voulais vous dire qu’il y a dans le cadre de la loi de finances 2017, deux mesures qui sont déjà
appliquées, au premier octobre de cette année, c’est déjà la baisse des APL de 5 euros par locataire APLisé et
une baisse qui est aujourd’hui confirmée de 20 % des crédits d’aide à la pierre. Pour le département d’Indre-et-
Loire cela représente 176 logements PLAI sur lesquels nous n’avons de vision de réalisation aujourd’hui.

Le plan de logement, la loi de finances 2018, un débat au Congrès HLM houleux, j’étais à ce congrès avec
Pascale DEVALLEE et Judicaël OSMOND, et nous n’avons jamais connu depuis la création du logement social,
on va dire une telle attaque. On cherche aujourd’hui à ce que le logement social, sa mission économique et
sociale soit  mise en très grande difficulté –et je n’ai  pas peur de le dire- la situation est grave et il  y a une
mobilisation générale aujourd’hui à travers une pétition qui a déjà été signée par 1 940 élus, toutes tendances
politiques  confondues,  et  soutenue  par  l’ensemble  des  organisations  de  locataires  et  des  organisations
syndicales.

La baisse des APL qui, aujourd’hui, est annoncée à un niveau de 1,7 milliard d’euros, dont 1,5 milliard d’euros
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concerne les locataires du parc social ; cette baisse des APL  serait compensée par une baisse des loyers qui irait
de 40 à 60 euros par locataire APLisé .

Quels seront les impacts de cette mesure sur le parc social ? pour les 38 organismes de la Région Centre – Val
de Loire qui représente 187 000  logements, à peu près la moitié de nos locataires sont APL isés. La perte sera
de 56 M€ dès l’année 2018. Pour le Département d’Indre-et-Loire ce sont 9 organismes HLM, 48 000 logements,
la perte sera de 14 M€  par an dès l’année prochaine.

On va aussi dans la loi de finances 2018, faire un gel des loyers ; vous avez une baisse des loyers APLisés et un
gel de l’ensemble des loyers du parc social. 

Perdre 14 M€ pour le département d’Indre-et-Loire, c’est ne pas réaliser, dès 2018, 500 nouveaux logements
neufs ou 1 200 logements réhabilités.

Pour mon organisme Val Touraine Habitat, la perte sera de 6 M€ dès l’année prochaine ce qui correspond à la
masse financière nécessaire pour réaliser 200 logements neufs ou 500 logements réhabilités ou une année de
gros entretien du patrimoine de Val Touraine Habitat.

Quels seront les impacts de ces mesures sur l’économie du Département ? D’abord une chute de la commande
pour le bâtiment, pour l’ensemble des entreprises du bâtiment et des travaux publics. C’est un impact fort sur
l’emploi. Un logement construit,  c’est deux emplois. Un logement réhabilité, c’est 0,4 emploi.

Deuxième impact économique global, c’est la chute de l’autofinancement de l’ensemble des organismes HLM
confondus. 

Pour les offices publics de l’habitat, je n’ai pas encore les chiffres pour les entreprises sociales de l’habitat, mais
pour les offices publics de l’habitat, nous sommes 256 en France, dès 2018, 120 de ces organismes auront un
autofinancement négatif. 136 auront un autofinancement en-dessous du seuil d’alerte fixé par les services de
l’Etat qui est à 5 % de la masse des loyers. Cela veut dire qu’on risque, rapidement, d’aller vers les collectivités
qui sont garantes de nos emprunts, que ce soit le Conseil départemental ou les communes.

Ce sont des mesures injustes et on n’a pas peur de le dire aujourd’hui ; des mesures injustes parce qu’elles ne
concernent que le logement social, alors que le logement social a des loyers encadrés par la loi  ; le logement
privé n’est pas concerné par cette mesure alors que le logement privé a des loyers qui ne sont pas encadrés
aujourd’hui. Les loyers du parc privé sont plus chers que les loyers du parc social. C’est une mesure injuste parce
qu’elle sera encore plus douloureuse pour les organismes comme le mien qui ont, depuis des années, avec le
conseil d’administration, voté  chaque année une politique de loyers très modérés.

Dans le projet de loi de finances il y a des compensations. Ces compensations ne sont pas à ‘l’échelle des pertes.

Les compensations sont les suivantes : 

- le gel du taux du livret A à 0,75 % pendant deux ans. Cela ne représente à l’échelle de la France que quelques
dizaines de milliers d’euros,

-  Le rallongement de la dette : nous avons déjà, pour la majorité de nos organismes, déjà rallongé les dettes et
renégocié les dettes avec la CDC, et l’effet d’un allongement de dettes ou d’une renégociation de dette c’est 7 à 8
ans, la baisse des loyers c’est dès l’année prochaine,

- l’augmentation du produit du SLS est la troisième compensation, le surloyer de solidarité qui est payé par les
locataires qui sont au-delà des plafonds de ressources. Quand ils sont rentrés dans le parc social, ils étaient dans
les plafonds de ressources mais leur vie a changé et certains d’entre eux sont au-delà des plafonds, ils restent
dans le parc social, c’est ce que l’on appelle le droit au maintien dans les lieux mais ils paient un surloyer de
solidarité. Il faut savoir que 85 % du bénéfice du surloyer de solidarité part déjà dans les caisses de l’Etat, nous
sommes taxés là-dessus et cela alimente le fonds national des aides à la pierre.

Quatrième compensation : c’est la vente du patrimoine. On nous annonce aujourd’hui l’obligation de vendre dans
les années qui viennent 40 000 logements par an. Je le dis très sincèrement aujourd’hui, ce n’est pas possible !
ce  n’est  pas  envisageable  tout  simplement  parce  que  nos  locataires  n’ont  pas  les  moyens  d’acheter  les
logements. Depuis des années le locataire qui habite dans le parc social se sont précarisés et aujourd’hui nous
sommes inquiets et nous sommes inquiets principalement par ces mesures parce qu’elles auront des impacts
forts sur l’ensemble des locataires du parc social. Si on ne peut plus réhabiliter le patrimoine, si on ne peut plus
entretenir dans de bonnes conditions, ce n’est pas l’impact , l’impact qui est fait aujourd’hui qui est de dire on
baisse l’APL de 40 euros, vous baissez votre loyer de 60, donc le locataire a un gain de 20 euros, si vous ne
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réhabilitez pas le patrimoine , le gain énergétique, la perte énergétique du locataire est bien plus importante que
les 20 euros qu’il va gagner.

Ces mesures sont vraiment des mesures injustes qui ne sont pas cohérentes et pourtant nous avions fait des
propositions. Nous avons fait 45 propositions dans le cadre de CAP HLM, vous avez l’ensemble du document
préparé par l’Union sociale pour l’habitat et qui a été remis au Ministère. Pour l’instant, nous avons coupé les
négociations avec les cabinets ministériels, et nous l’avons confirmé à M. DE NORMANDY pas plus tard qu’hier
que ces négociations ne reprendraient que si le gouvernement faisait un effort.

Voilà. Moi j’en appelle aujourd’hui à la solidarité de l’ensemble des élus de notre département. Cette intervention
je la ferai aussi en Région et dans les autres départements de notre Région. J’ai convoqué lundi un conseil
d’administration extraordinaire des 39 organismes HLM, ils ont tous répondu bien sûr présents pour mettre en
place un certain nombre de mesures et d’actions sur l’ensemble de nos territoires. Merci.

M. le Président. – Merci Monsieur TRIOLLET.

J’ai cru de mon devoir de vous donner ces informations ; elles sont graves et mettent en péril quelque chose de
majeur c’est le logement. Quels sont les fondamentaux ? le logement, l’éducation, la santé et l’emploi. On va
examiner un vœu sur la santé, eh bien là c’est le logement. Il ne s’agit pas de vouloir se confronter de manière
politicienne à l’Etat,  au gouvernement,  il  s’agit  de dire la voix unanime des territoires quelles que soient  les
sensibilités,  vous faites fausse route,  vous allez dans la mauvaise direction. C’est  ça le sens !  et  vous nous
communiquerez la pétition signée par de nombreux élus … 

M. TRIOLLET. – Elle est dans le dossier que l’on vous a remis.

M.  le Président.  -  … Je proposerai  donc,  si  quelqu’un souhaite -à la suite de la  communication-  poser une
question ou ajouter un complément, bien sûr le débat est ouvert.

C’est une alerte forte ! il faut sonner le tocsin ! C’est la première fois qu’il y a, je dirai, un tel mouvement dans un
congrès HLM ; je pense que des gens raisonnables doivent l’entendre ! Ce n’est pas une posture.

Quand on voit 200 logements neufs en moins, 500 logements réhabilités ce ‘nest pas un détail en Indre-et-Loire  !
Aujourd’hui on réhabilite 1 000 logements par an, on est passé en trois ans de 300 à 1 000 logements réhabilités,
et là on baisserait de 500.

En construction neuve on est à 350 par an ! C’est pour vous donner un ordre de grandeur entre ce que l’on fait
aujourd’hui et ce que l’on pourrait faire demain. C’est très important et je rappelle que les fonds propres, parce
que dans les projets quels qu’ils soient, on voit… on a 75 % d’emprunts divers et 25 % de fonds propres, mais les
fonds propres, ce n’est pas de l’aide de l’Etat c’est l’argent des locataires économisé par les offices et c’est cette
ressource qu’on est en train d’assécher. Ce qui veut dire que s’il y a moins de ressources propres les collectivités
vont devoir devenir en garantie supérieure avec des risques accrus, ce n’est pas tout à fait ce que l’on souhaite
par rapport à nos finances. Si certains offices sont assez fragiles on a la chance ici d’avoir un office plutôt solide
mais dans la région il y en a de beaucoup plus fragiles. Les collectivités ne résisteront pas quand on voit la masse
des emprunts garantis. Il y a un vrai danger, un effet domino ! C’est pour cela que je tiens à le dire et je pense que
c’est un combat dans lequel on peut vraiment être tous ensemble on le fait pour le logement et pour les locataires,
les plus fragiles et ce que disait M. TRIOLLET m’interpelle, parce qu’on a un risque de fragilisation accru et de
ghettoïsation du parc public en sachant que les populations sont déjà précarisées. Au conseil d’administration, à
l’unanimité, Martine le sait bien, on vote justement à l’inverse pour rénover des logements pour que les gens ne
paient pas plus cher et vivent mieux ! Que l’on ne  vienne pas nous casser la dynamique. 

Là encore, ce que disait Pierre est vrai : qu’on nous laisse faire ce qu’on fait peut-être mieux que l’Etat. L’(Etat a le
droit d’avoir des modifications mais il a le devoir d’écouter ceux qui font vivre le domaine du logement.

Monsieur LEMOINE

M. LEMOINE. – Monsieur le Président, je voulais juste intervenir quelques secondes en disant que, quand on voit
qu’on laisse les yachts exempts d’impôts et que l’on va ponctionner –c’est politique certes, mais ce n’est pas la
politique  du  gouvernement  précédent  celle-là-  je  crois  qu’il  y  a  une  loi  de  transition  énergétique  qui  est
extrêmement importante pour notre pays qui s’appuie sur deux éléments. Le premier élément c’est la montée en
puissance  des  énergies  renouvelables  et  le  deuxième  élément,  c’est  une  baisse  considérable  de  la
consommation d’énergie.

Ce que l’on sait c’est que les gens qui sont précaires rentrent aussi après dans la précarité énergétique et que si
l’on veut  pouvoir  rentrer  dans cette loi  de transition énergétique,  les principaux acteurs sont  les bailleurs et
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notamment les bailleurs sociaux. Donc là on va toucher deux fois au portefeuille, une première fois au portefeuille
par le loyer et une deuxième fois parce que les gens ne pourront plus se chauffer tout simplement parce qu’on
n’aura pas rénové les bâtiments. Je considère que c’est une loi scélérate, excusez-moi l’expression, mais c’est
comme cela que je le vois.

Après, il faut faire attention dans les propos que l’on tient et surtout ne pas opposer les bailleurs sociaux et les
bailleurs  privés parce que vous avez,  dans les bailleurs privés,  beaucoup de personnes qui  ont  assez peu
d’appartements, un ou deux, des gens qui ont voulu préparer leur retraite et ceux-là aussi on va les prendre à
défaut. Il faut défendre effectivement les bailleurs sociaux mais ne pas, d’un autre côté, dénoncer que certains
bailleurs privés peuvent être exemptés parce qu’on sait très bien que pour certains c’était la seule solution d’avoir
une retraite à peu près convenable.

M. le Président. – Merci Monsieur LEMOINE.

Monsieur OSMOND.

M. OSMOND. – Merci Monsieur le Président ; bonjour à toutes et à tous. 

Quelques mots en effet puisque j’ai pu assister avec Pascale à ce congrès avec M. TRIOLLET,  on a assisté à un
spectacle  extraordinaire !  On  avait  devant  nous  l’amateurisme  exemplaire !  Un  Ministre  qui  arrive  tellement
discrètement que, quand il se met un petit peu à parler, le journaliste lui demande de se taire –il ne l’avait pas
reconnu- ensuite, évidemment, les sifflets… que je n’accepte pas, il est ministre, on n’a pas à siffler… on n’a pas
à siffler qui que ce soit… mais encore moins un ministre… et ensuite un discours extraordinaire… je n’ai jamais
vu un discours aussi plat. C’est-à-dire qu’en fait, il a lu la note de ses services qui eux, étaient très inquiets à côté
de l’officier de sécurité qui s’apprêtait à déclencher une action…   si jamais il y en avait un qui lui lançait un truc…
et  comme  il  s’ennuyait  lui-même  dans  son  discours  –il  n’a  jamais  levé  les  yeux  il  l’a  lu  mot  à  mot,
puisqu’évidemment il ne l’avait pas préparé-  pas d’intérêt … quand vous n’avez pas de ministère du logement
vous n’avez pas intérêt ensuite et aucun intérêt ensuite à vous intéresser au logement social…. Eh bien il a lu la
lettre  que  le  Président  de  la  République  avait  rédigée  à  l’intention  du  Président  DUMONT et  le  Président
DUMONT n’avait pas encore reçu la lettre !!! donc, devant tout le monde le Président a écouté la lecture de la
lettre avec nous.  C’est assez extraordinaire.

Donc, le Ministre a expliqué qu’on avait beau râler, il était habitué à ce genre de choses, il en avait vu d’autres, et
il a continué son discours. Ensuite, il n’a été voir aucune entreprise présente sur les stands puisqu’ils l’ont fait
sortir par une porte dérobée pour ne pas qu’il rencontre les associations notamment les associations de locataires
qui l’ont sifflé pendant tout son discours, et là vous avez la démonstration du  courage politique. 

Aujourd’hui, ce qu’est en train de faire le gouvernement, dans tous les secteurs, la suppression des contrats aidés
et notamment l’impact qu’il y a dans nos collèges ; aujourd’hui le coup de massue qui est donné au logement
social. C’est-à-dire qu’aujourd’hui on va aller taper sur ceux qui ont le moins. On va aller taper sur les entreprises
qui comptent sur la commande publique pour maintenir l’emploi ! -je n’ai pas dit « créer des postes »- maintenir 
l’emploi ! Eh bien, si l’on prend l’exemple de la Touraine, on tape sur des entreprises qui, demain, vont devoir
certainement sse séparer, soit  des intérimaires qu’ils ont, soit des collaborateurs qu’ils ont déjà parce que la
commande publique va baisser.

Aujourd’hui, dès demain, on va diminuer l’investissement de près de 10 % au sein de notre office, et encore ! on
s’en sort bien Monsieur TRIOLLET parce que l’office est extrêmement bien géré et comme elle est extrêmement
bien  gérée,  on  va  venir  taper  dans  nos  caisses !  c’est  ceux  qui  gèrent  le  mieux  aujourd’hui  qui  vont  être
ponctionnés. On va avoir un vrai problème, je suis, avec Valérie, nous sommes élus à Joué-lès-Tours, un territoire
qui va subir cet impact et cette injustice, ce sont nos quartiers sensibles. Je prends l’exemple du quartier de La
Rabière, c’est l’ensemble des quartiers qui sont dans la politique de la ville puisque la politique de la ville est
également ponctionnée avec des aides qui vont baisser dès cette année sur des projets qui ont déjà été mis en
place !

L’amateurisme, quand vous avez aujourd’hui un gouvernement où ils n’ont pas l’expérience du local puisqu’ils
n’ont jamais été élus…Ils l’ont appris la veille qu’ils allaient être élus ! C’est ça aujourd’hui le drame que nous
allons vivre au sein du logement social parce que je parle de cette étiquette-là.

Le rôle du Département, avec le Président PAUMIER, avec M. TRIOLLET, avec Martine –qui siège avec nous au
conseil d’administration- avec Pascale et bien d’autres, on doit jouer ce rôle d’unité et moi je le jouerai au conseil
fédéral où je siège et on a une réunion extraordinaire le 18 octobre à ce sujet… évidemment, M. TRIOLLET,
puisqu’il est président de l’USH Région Centre, et là toute l’unité du département va avoir son importance parce
que le département c’est la solidarité ; c’est la solidarité envers tout le monde mais envers ceux qui ont le moins.
Ce n’est pas parce qu’on a moins qu’on ne mérite pas autant, ce n’est pas parce qu’on a moins qu’on n’a pas le
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droit d’être dans un immeuble qui va se délabrer. Ce n’est pas parce qu’on a moins qu’on doit être moins en
sécurité. Comment demain on peut faire pour mettre en place notre plan sécurité pour nos immeubles pour que
nos locataires puissent sortir tranquillement dans leur escalier, dans certains quartiers. On ne pourra pas le faire
si on n’a pas ces aides-là, si on nous les supprime. On va avoir des immeubles avec des locataires qui auront une
APL on va compenser l’APL et d’autres qui ne seront pas APLisés et sur lequel ils vont devoir payer pour les
autres. C’est aujourd’hui les locataires qui ont le moins qui vont souffrir... Enfin c’est abracadabrantesque. 

En tout cas, nous, on est solidaires, et j’irai avec vous Monsieur TRIOLLET pour que l’on puisse se battre et faire
en sorte que le gouvernement puisse changer les choses et bien évidemment on compte sur nos parlementaires
et nos sénateurs pour, évidemment, déposer des amendements parce que, que ce soit par ordonnance ou le
projet de loi, il n’y a eu aucune concertation. Une fois de plus, l’amateurisme. Merci.

M. le Président. – Madame SARDOU.

Mme SARDOU. - Je voulais simplement dire que siégeant en politique de la ville à l’agglo aussi, on voit l’aspect
illogique des choses où on souhaite que les familles, les jeunes s’approprient les lieux dans lesquels ils vivent et
ils vivent le mieux possible et là on voit qu’on supprime tous les moyens ; donc ce n’est absolument pas logique,
les axes de la politique de la ville s’entrechoquent avec les décisions sur le logement. C’est fou !

M. le Président. – Merci Dominique.

Il  y  a  peut-être  un  domaine,  je  crois  que  c’est  un  domaine  où  il  est  important  de  montrer  notre  unité
départementale. J’ai lu –il est dans votre dossier- le texte de la pétition adoptée au congrès HLM, il me paraît très
mesuré. Cette pétition appelle au dialogue car rien ne peut se faire par un passage en force, donc c’est un appel
au dialogue. M. TRIOLLET peut nous la relire, je pense que si nous pouvions l’adopter ensemble –c’est ce que je
vous propose- cela marquerait un geste, on serait dans les premiers signataires en tant que collectivité, et je
pense que c’est pour demander une discussion sur un sujet majeur. On ne demande pas, ce n’est pas mesure
par mesure, c’est dire « ouvrons de vraies discussions avec le monde du logement ».

M. TRIOLLET. – vous avez le document dans votre dossier.

Sauvons le logement social
Appel des élus locaux pour le logement social

Congrès HLM de Strasbourg – 26 au 28 septembre 2017

« La stratégie logement du gouvernement met un coup d’arrêt brutal aux politiques locales de l’habitat mises en
œuvre pour l’ensemble des collectivités territoriales (communes, départements, intercommunalités, régions).

Nous  réaffirmons  notre  volonté  de  protéger  durablement  les  locataires,  le  patrimoine  HLM,  les  capacités
d’investissement des bailleurs et l’emploi local.

Nous  souhaitons  poursuivre  sur  nos  territoires  les  politiques  partenariales  de  l’habitat  qui  réunissent  les
locataires, les bailleurs, les collectivités locales, l’Etat, les promoteurs, les entreprises de construction au service
du logement pour tous, de l’aménagement et du développement de tous les territoires.

L’application  concrète  des  mesures  annoncées  par  le  gouvernement  déstabilise  l’équilibre  financier  des
organismes et fait peser un risque majeur sur les garanties d’emprunt accordées par les collectivités locales.
Concrètement, nous serons contraints, à brève échéance, de ne plus garantir les emprunts des organismes.

Les  conséquences,  à  court  terme,  sont  ‘l’arrêt  de  la  construction  neuve  de  logements,  l’interruption  des
programmes de réhabilitation et de rénovation urbaine.

Par ailleurs, nous alertons sur l’impact économique des mesures gouvernementales qui conduira à la destruction
de plus de 300 000 emplois locaux dans le monde du bâtiment et de l’immobilier.

Nous affirmons que ces mesures gouvernementales vont à l’encontre des objectifs affichés d’augmentation du
nombre de logements.

Nous sommes déterminés à agir pour continuer à construire et faire vivre dans nos territoires.

Les collectivités locales, présentes au Congrès HLM, demandent l’arrêt des mesures annoncées pour engager un
dialogue approfondi et sans tabou. »

Vous avez ensuite les noms des premiers signataires, dont le Président de l’Euro-métropole.

Retour sommaire
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M. le Président. – Comme je ne vois pas de conseil départemental, on serait le premier Conseil départemental et
je pense que les termes sont mesurés, si cela peut vous convenir je pense que ce serqit un geste fort de notre
assemblée de marquer son unité dans un domaine vraiment important de la vie quotidienne, notamment des
personnes les moins favorisées.

Je soumets cet appel à votre approbation ; y-a-t-il des avis contraires ? Des abstentions ? Unanimité. 

Je vous en remercie, c’est un geste important et c’est un appel, j’insiste à la discussion, cela ne se veut pas une
posture, c’est un appel à discussion dans un domaine très important qui nous rassemble et qui nous unit.

Merci beaucoup ; merci Monsieur TRIOLLET, je vous rends à vos devoirs.

Vous pourriez peut-être nous faire également, parce que c’est plus complet, plus précis que le document, de nous
le taper et je l’enverrai à tous les collègues, parce qu’il y a des exemples très très précis et cela peut être utile
quand chacun et chacune est interpellé de pouvoir donner des éléments très concrets parce que, comme vous
l’avez fait, c’est encore à la main, c’est encore plus récent que ce que je vous ai mis sur vos tables. Merci de le
faire passer et je le communiquerai à tous les collègues. Merci Monsieur TRIOLLET.

Retour sommaire
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1 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES
1ère C - Moyens Transversaux

1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

1        APPEL EN FAVEUR DU LOGEMENT SOCIAL (ID WD : 7785)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Gérard PAUMIER

Le projet du gouvernement concernant la réforme du logement, serait lourd de conséquences pour le logement
social des bailleurs publics s’il est adopté en l’état. 

C’est la raison pour laquelle, M. Jean-Luc TRIOLLET, Directeur général de Val Touraine Habitat, et Président de
l’Union Sociale pour l’Habitat de la Région Centre-Val de Loire est invité à vous faire une communication pendant
cette séance, et à vous présenter l’appel ci-joint « sauvons le logement social » lancé par les élus locaux et les
représentants des collectivités territoriales lors du Congrès HLM de Strasbourg organisé du 26 au 28 septembre
2017.

C’est un appel à discussion dans un domaine très important qui nous rassemble tous et que je vous propose
d’approuver

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

D’approuver à l’unanimité l’appel « sauvons le logement social » lancé par les élus locaux et les représentants
des collectivités territoriales lors du Congrès HLM de Strasbourg organisé du 26 au 28 septembre 2017

Retour sommaire
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1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

2        SOLIDARITÉ AVEC LES VICTIMES DE L'OURAGAN IRMA (ID WD : 6153)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Gérard PAUMIER

Ce rapport a pour objet de témoigner la solidarité du Département d’Indre-et-Loire en faveur des victimes de
l’ouragan IRMA

A la suite du passage de l’ouragan IRMA, qui a frappé si douloureusement la population des petites Antilles et
entrainé  des  dégâts  considérables,  je  vous  propose  de  témoigner  notre  solidarité  aux  habitants  de  ces
collectivités territoriales.

Pour ce faire, il vous est proposé de contribuer, via la Fondation de France (une des ONG déjà mobilisées sur
place)  à  secourir  les  victimes de  l’un  des  ouragans les  plus  dévastateurs  jamais  enregistrés  dans  la  zone
Caraïbes.

Mes chers collègues, je vous propose le premier rapport pour l’Ouragan IRMA, je suppose que tout le monde est
d’accord pour accorder 10 000 euros… via la Fondation de France comme la Métropole pour que cela passe par
un sas connu et reconnu. Pas d’objection ? Pas d’abstention ? Merci.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

D’attribuer une subvention de 10 000 euros à la Fondation de France.

Ces crédits seront prélevés sur le chapitre 65, article 6574, fonction 021 : Subvention de fonctionnement 
aux personnes, aux associations et aux autres organismes de droit privé.

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

95 500 € 

GE075O003
Frais divers

261
Chap.65–article 6574 / fonction 021

85 500 € 10 000 €

Total engagé : 95 500 €

0 €

Retour sommaire
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3        RÉPARTITION DU FONDS DÉPARTEMENTAL DE PÉRÉQUATION DE LA
TAXE PROFESSIONNELLE 2017 (ID WD : 5016)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT

Le montant du Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle (F.D.P.T.P.) 2017 a été notifié le
10 mai 2017 au Conseil départemental d’Indre-et-Loire. Il est en diminution de - 8 % par rapport au fonds notifié
en 2016.
Comme chaque année, le présent rapport a pour objet d’informer l’Assemblée du montant à recevoir de ce fonds
au  titre  de  2017,  afin  de  le  répartir  entre  les  communes  d’Indre-et  Loire,  selon  les  critères  définis  par  la
délibération du 18 juin 2009. Ce fonds est destiné au soutien des communes défavorisées.

Son montant s’élève à 4 049 265 € selon les critères suivants :

 2 024 632,50 € au titre de la population INSEE et de l’effort fiscal (2016)
 2 024 632,50 € au titre de la longueur de voirie prise en compte pour la DGF 2017

Le fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle a été impacté par la Loi de Finances Initiale
pour 2017. Au niveau national, ce dernier subit une baisse de -8 %. Le montant notifié au Conseil Départemental
d’Indre-et-Loire  le  10  mai  dernier  répercute  cette  baisse  puisqu’il  est  constaté  une  diminution  de  -8 % du
montant à répartir entre l’enveloppe notifiée en 2016 (4 402 540 € hors rôles supplémentaires de 262 762 €)
et  celle  de  2017 (4 049 265 €).  La  diminution  de  l’enveloppe  est  de  616 037 € si  on  inclut  les  rôles
supplémentaires répartis en 2016.

Les critères de répartition du F.D.P.T.P. voté par le Conseil départemental demeurent inchangés depuis
2009.

La diminution de l’enveloppe à répartir  impacte  donc directement  le  montant  alloué à chaque commune,  et
s’ajoute le cas échéant à l’évolution des données communales servant de critère de répartition de l’enveloppe
(population/effort fiscal/ longueur de voirie). Au vu de ces deux facteurs, les montants par communes connaissent
des variations importantes par rapport à 2016.

Au vu de ces informations, il vous est proposé de répartir le montant de 4 049 265 € selon le tableau annexé au
rapport.

Pour  information,  suite  à  la  réforme  de  l’intercommunalité  et  à  des  observations  des  services  de  l’Etat,  le
Département va procéder à une refonte des critères d’attribution du F.D.P.T.P. à partir de 2018.

M.  le  Président .  –  On a  fait  quand même un  point  précis,  je  pense  aux  communes  nouvelles,  Beaumont-
Louestault Coteau, on leur a maintenu ensemble ce qu’ils avaient séparément sinon ils auraient été défavorisés ;
donc on leur a maintenu de manière à ce qu’ils  n’y perdent rien en se mettant ensemble,  ce qui aurait  été
totalement contradictoire.

 

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter la répartition du F.D.P.T.P. 2017 de 4 049 265 € entre les collectivités, conformément au tableau 
annexé

Retour sommaire
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

4        RÉPARTITION DU FONDS DE PÉRÉQUATION DE LA TAXE
ADDITIONNELLE AUX DROITS D'ENREGISTREMENT AU PROFIT DES

COMMUNES DE MOINS DE 5 000 HABITANTS (F.D.P.T.A.D.M.) (ID WD : 4524)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT

Le présent rapport a pour objet d’informer l’Assemblée des montants à recevoir par les communes au titre du
FDPTADM correspondant à un reversement de fiscalité indirecte destinée aux communes dont la population est
inférieure à 5 000 habitants. Il s’agit de crédits mandatés par le Préfet, mais dont la répartition de l’enveloppe
revient au Département.

Depuis sa délibération du 21 septembre 2007, le Conseil départemental a adopté les critères et la pondération
suivants :

Critères actuels
Longueur de voirie : 60 %
Population : 10 %
Effort fiscal : 20 %
Revenu moyen : /
Dépenses d’équipement : 10 %

Le montant réparti en 2017 est celui de la Taxe Additionnelle aux Droits de Mutation de 2016 des communes de
– 5 000 habitants (qui ne touchent pas en direct les Droits de Mutation). Au titre de cette année, on constate une
diminution  du  montant  à  répartir  de  1,45 %  par  rapport  à  l’année  précédente :  6 455 314,73 €  (au  lieu  de
6 549 989,37 €), en liaison avec la tendance du marché immobilier sur ces territoires.

La répartition aux bénéficiaires figure en annexe à ce rapport.

Pour  information,  suite  à  la  réforme  de  l’intercommunalité  et  à  des  observations  des  services  de  l’Etat,  le
Département va procéder à une refonte des critères d’attribution du F.D.P.T.A.D.M. à partir de 2018.

M. le Président. – En matière de droit de mutation, c’est vrai qu’ils ont rapporté cette année plus que nous l’avions
envisagé,  c’est  la  raison  pour  laquelle,  à  la  décision  modificative,  je  vous  proposerai  des  investissements
supplémentaires importants et des contributions importantes. Je pense au syndicat du numérique pour qu’on
puisse tout payer avant la fin de cette année. On va, par ailleurs, transférer les routes à la Métropole. Si on
conjugue la dette que l’on va transférer à la Métropole, et, l’augmentation des droits de mutation, cela aboutirait à
une épargne qui aurait monté fortement et un désendettement qui serait excessif. C’est la raison pour laquelle on
va donner une priorité importante –qui est inhabituelle- à l’investissement productif, mon cher collègue, productif  !
je pense à l’exemple, en matière routière, pour les services, on a des véhicules, plutôt que ce soit livré en fin
d’année prochaine, on va le commander maintenant comme ça ce sera livré de manière plus rapide… pour les
collèges etc. Ne soyez pas surpris, c’est justement pour s’adapter à cette situation, un brin, exceptionnelle mais
de manière positive et là encore en relançant l’activité économique à l’emploi, mais on le reverra au mois de
novembre
 

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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- de  me  donner  acte  de  cette  communication  concernant  l’attribution  à  chaque  commune  bénéficiaire  de
l’enveloppe 2016 de 6 455 314,73 €, selon le tableau annexé au présent rapport
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

5        OCTROI DE GARANTIE D'EMPRUNTS (ID WD : 5026)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT

L’objet de ce rapport est la finalisation de l’octroi de la garantie d’emprunts à l’EHPAD de Puygibault / Centre
Hospitalier de LOCHES pour un projet de réhabilitation de l’unité Mélisse après l’accord de principe délibéré le
28 avril 2017.

Après l’octroi d’un accord de principe décidé lors de la séance du 28 avril 2017, il restait à finaliser la proposition
bancaire en définitive retenue par l’établissement.

Celle-ci est la suivante :

* Prêteur : Caisse d’Epargne Loire Centre
* Montant de l’emprunt : 1 400 000,00 €
* Quotité garantie départementale : 50%
* Phase mobilisation : reconstituable jusqu’au 1er décembre 2018

indexation sur l’Euribor 1 mois + 0,89% (paiement mensuel des intérêts)
* Phase consolidation : amortissement linéaire du capital – échéances trimestrielles

1) Soit : taux fixe 20 ans : 1,69% garanti jusqu’au 13 octobre 2017, puis sur cotation
2) Soit Euribor 3 mois + 0,63% (20 ans)

M. le Président. – Vous vous rappelez ? Marisol avait dégagé une enveloppe exceptionnelle de 1,3 M€ , on avait
appliqué les critères départementaux votés par Marisol, pour 600 000 € et en complément j’avais proposé une
garantie d’emprunt pour que cela ne vienne pas obérer les ratios de cet EHPAD déjà un peu en difficulté. Cela a
été accepté, je pense que c’est une bonne chose et cela va boucler le plan de financement.

   

:
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’accorder la garantie départementale à 50% d’un emprunt total de 1 400 000 € à l’EHPAD de Puygibault /
Centre Hospitalier de LOCHES selon les conditions indiquées dans le rapport

1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

6        RAPPORT SUR LES SOCIÉTÉS D'ÉCONOMIE MIXTE LOCALES
(S.E.M.L.) SOCIÉTÉ ANONYME D'ECONOMIE MIXTE DE SAINT-AVERTIN -

GESTION 2016 (ID WD : 5019)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT

Ce rapport a pour objet d’informer l’assemblée sur la situation financière de la SEM de Saint-Avertin en 2016, qui
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apparait en phase de normalisation et stabilisation. Cette analyse est basée sur les documents comptables et de
gestion produits par cette société.

L’article L 1524-5 alinéa 7 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux S.E.M.L. dispose que les
organes délibérants des collectivités territoriales actionnaires se prononcent sur un rapport écrit  présenté, au
moins une fois l’an, par leurs représentants aux Conseils d’administration ou de surveillance.

Ces dispositions s’appliquent à la Société anonyme d’économie mixte de Saint-Avertin, dont le Département est
actionnaire à hauteur de 3 %.

L’analyse, jointe au dossier du rapporteur, a été réalisée à partir des documents suivants joints en annexe :

- rapport général du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
- rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées
- rapport de gestion
- procès-verbal de l’assemblée générale du 23 juin 2017

La conclusion de ce rapport est la suivante :

Avec une activité stable, les ratios sont en légère diminution en 2016, après deux années en amélioration.
La santé financière de cette société se normalise à présent depuis plusieurs années. A noter que la ville
de Saint-Avertin a voté le principe d’un désengagement total. Un regroupement avec une autre SEM ou
une SA d’HLM est donc en cours de préparation.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 37

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- après l’avoir entendu, d’approuver le rapport du représentant du Conseil départemental auprès de cette 
société, basé sur l’analyse des documents comptables et de gestion produits par cette société
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1ère C - Ressources Humaines

1ère C - Ressources Humaines

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

7        LE PERSONNEL (ID WD : 5296)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

 Modifications du tableau des effectifs
 Prime exceptionnelle
 Télétravail
 Vacations : modalités de recrutement et de rémunération

1 – MODIFICATIONS DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Différentes modifications du tableau des effectifs sont nécessaires au bon fonctionnement des services, à la
gestion des mouvements de personnels et des remplacements. Ces transformations et créations sont indiquées
ci-dessous et dans le tableau en annexe 1.

Direction générale des Services : 
Afin  d’assurer  le  remplacement  du responsable  de la  mission sécurité  et  gestion de crise,  des mesures de
publicité élargies vont être mises en œuvre sur les grades d’ingénieur et/ou d’ingénieur en chef (poste n°002254).
Cet agent sera en charge du pilotage et de la mise en œuvre de la politique de sécurité de la collectivité, assistera
les  élus,  les  services  et  les  agents  dans  le  cadre  des  actions  de  sécurité,  procèdera  à  la  rédaction  d’avis
techniques, animera un réseau de relais de prévention et sera l’interlocuteur de l’ensemble des organismes de
secours et de sûreté publique, de sécurité civile et militaire et de la Préfecture sur le territoire départemental.
Toutefois, au regard de la particularité du profil de poste et de la spécialité requise en la matière, il est proposé,
dans l’hypothèse d’absence de candidatures statutaires, d’ouvrir la possibilité de recourir à un agent contractuel,
en application des dispositions de l’article 3-3 deuxième alinéa de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée
portant diverses dispositions relatives à la fonction publique territoriale pour une durée de trois ans renouvelables
par reconduction expresse. L’agent devra disposer de la formation adéquate ou d’une expérience significative
dans le domaine, sa rémunération sera fixée, toutes indemnités comprises, par référence à un des indices d’un
des grades du cadre d’emplois des ingénieurs en chef.

Pôle Ressources - Direction des Systèmes Informatiques
Un important travail  d’amélioration des liaisons et des infrastructures informatiques est actuellement en cours
avec le déploiement de la fibre optique dans les collèges. Ce projet a un impact sur la maintenance informatique
des établissements scolaires, dont la compétence relève aujourd’hui du Département. Grâce à ce projet, le besoin
humain pour assurer cette nouvelle mission, initialement évalué à 15 personnes, a pu être réduit à 6 agents.
Aussi, il s’avère nécessaire de procéder à la création de six postes de technicien en charge de la maintenance
informatique des établissements d’enseignement d’Indre-et-Loire, dont trois à compter du 1er septembre 2017 et 3
à compter du 1er janvier 2018. Ces postes sont destinés à être pourvus par des agents stagiaires ou titulaires d’un
des grades du cadre d’emplois des techniciens territoriaux.

Direction générale adjointe Territoires : 
Afin d’assurer la continuité du suivi de la gestion cynégétique du domaine de Candé, et à l’occasion du départ à la
retraite du chargé de mission actuel, il est envisagé de redéfinir le besoin et les contours du poste. Ainsi, est-il
proposé de transformer,  à  compter  du 1er avril  prochain,  le  poste  relevant  du cadre d’emplois  des attachés
territoriaux à temps complet (poste n° 000035), en un poste à temps non complet à hauteur de 6,5 /35ème. L’agent
recruté sur cet emploi assurera la gestion cynégétique et sylvicole du Domaine et supervisera l’organisation des
différentes chasses sur le site. Dans l’hypothèse d’absence de candidatures statutaires, il est proposé d’ouvrir la
possibilité de recourir à un agent contractuel, en application des dispositions de l’article 3-3 deuxième alinéa de la
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant diverses dispositions relatives à la fonction publique territoriale
pour une durée de trois ans renouvelables par reconduction expresse. L’agent devra disposer de la formation
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adéquate  ou  d’une  expérience  significative  dans le  domaine,  sa  rémunération  sera  fixée,  toutes  indemnités
comprises, par référence à un des indices d’un des grades du cadre d’emplois des attachés territoriaux.

2 – PRIME EXCEPTIONNELLE

Afin de reconduire pour 2017 le versement de la prime exceptionnelle de fin d’année 2017 de 100 euros bruts en
faveur  de  tous  les  agents  du  Conseil  départemental,  il  est  donné  acte  de  cette  décision  pour  les  agents
contractuels  présents  dans  la  collectivité  en  décembre  2017 et  selon  les  mêmes modalités,  notamment  en
matière de proratisation,  que celles prévues pour les agents titulaires ainsi  que le précise la délibération du
Conseil général du 30 septembre 2004.

Pour les assistants familiaux qui accueillent des enfants en modes « continu » et « intermittent régulier », cette
majoration exceptionnelle de 100 euros bruts sera versée en augmentant le nombre d’heures de SMIC du mois
de décembre 2017 à due concurrence. Comme pour l’ensemble des agents, les assistants familiaux recrutés au
cours de l’année 2017 percevront cette majoration au prorata de leur durée de présence.

3 – DISPOSITIF RELATIF AU TELETRAVAIL

Le dispositif relatif au télétravail en vigueur au sein du Conseil départemental depuis le 1 er avril 2015 compte à ce
jour 60 postes télétravaillables. La liste des postes éligibles a été définie en 2014.
Compte-tenu des changements de réorganisation intervenus depuis 3 ans, cette liste n’est plus d’actualité. Il est
proposé d’assouplir les fonctions qui peuvent être éligibles, à l’exception de la fonction d’encadrement. En effet il
reviendra à chaque Directeur général adjoint d’émettre un avis pour toute demande de télétravail n’entrant pas
dans la liste d’origine et de le transmettre à Direction des ressources humaines et de la communication interne
pour décision. Les autres critères d’éligibilité restent inchangés. 

4 – VACATIONS : MODALITES DE RECRUTEMENT ET DE RÉMUNÉRATION

Le Département a délibéré en septembre 2012, en juin 2013 et décembre 2014 afin de pouvoir rémunérer à l’acte
des agents vacataires, pour des missions correspondant à la réalisation d’actions spécifiques répondant à un
besoin ponctuel de la collectivité, en conformité avec les dispositions de la jurisprudence en la matière. 
Il convient pour l’année 2017 de renouveler cette délibération.

Nature de l’intervention Taux horaire brut de la vacation

Réalisation de tâches d’exécution 15 Euros/heure

Traduction, Assistance à projets 25 Euros/heure

Vaccination 25 Euros/heure

Formation, Conseil 50 Euros/heure

Conférence, Expertise 120 Euros/heure

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0
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DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

D’approuver les termes du présent rapport

Retour sommaire



56

Retour sommaire



57
2 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES

2ème C - Lutte contre les Exclusions

2ème C - Lutte contre les Exclusions

PERSONNES EN DIFFICULTÉ

8        CONVENTION PARTENARIALE ENTRE LE DÉPARTEMENT D’INDRE-ET-
LOIRE ET LE DÉPARTEMENT DU LOIR-ET-CHER RELATIVE AUX

PLATEFORMES NUMÉRIQUES JOB TOURAINE ET JOB 41. (ID WD : 5187)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Vincent LOUAULT

Le présent rapport a pour objet d’adopter une convention de partenariat entre les départements du Loir-et-Cher et
de l’Indre-et-Loire concernant les plateformes numériques Job 41 et Job Touraine et d’en autoriser la signature.

La loi du 1er décembre 2008 confie au Conseil départemental la gestion du Revenu de Solidarité Active (RSA),
tant pour le paiement de l’allocation que pour l’accompagnement des bénéficiaires. À ce titre, il est chef de file
des politiques d’insertion dans le département et coordonne les initiatives et les acteurs dans le cadre du Pacte
territorial d’insertion (PTI).

La crise financière de 2008 et ses effets ont eu pour conséquence une évolution exponentielle du nombre d’allo-
cataires du RSA qui s’accompagne d’une explosion des coûts de l’allocation RSA. Dans un contexte économique
difficile, les efforts déployés par les Départements en termes d’accompagnement, d’offre d’insertion et de mobili-
sation des acteurs n’ont pas permis de réduire la progression du nombre d’allocataires et de contenir les coûts, in-
terrogeant ainsi la soutenabilité du Revenu de solidarité active (RSA). 

Cette situation est d’autant plus paradoxale que de nombreux bénéficiaires du RSA sont en recherche active
d’emploi sans en trouver, alors que beaucoup d’entreprises locales peinent à recruter. Cette situation n’est pas
acceptable et impose d’agir. 

La motivation à agir est aussi économique. En effet, le retour à l’emploi durable de 100 bénéficiaires du RSA se
traduit par une économie de 600 000 € sur l’allocation en année pleine.

Face à ces constats, le Département du Loir-et-Cher a pris l’initiative de développer une réponse innovante visant
à mettre en relation les allocataires du RSA et les entreprises qui recrutent. Il a été proposé au département
d’Indre- et- Loire de s’associer à la démarche pour coproduire ce nouvel outil. 

Les départements d’Indre-et-Loire et du Loir-et-Cher se sont donc associés pour produire ensemble des plate -
formes numériques d’aide à la recherche d’emploi, fondées sur la géolocalisation et l’exploitation de données
360°.

C’est ainsi que sont nés Job 41, puis Job Touraine, plateformes numériques, fondées sur la géolocalisation et
l’exploitation de données 360°. La solution est simple, innovante, gratuite et adaptée aux besoins. Elle permet de
faire rimer performance économique, solidarité et développement local. 

Au regard des enjeux de collaboration et de développement futurs de cet outil, coproduit avec la société Néolink,
la convention qui est proposée à la session du Conseil départemental a pour objet de préciser les modalités du
partenariat entre les départements de l’Indre-et-Loire et du Loir-et-Cher et plus particulièrement la mutualisation
des coûts de développement de la plateforme, l’hébergement de Job Touraine pour l’année 2017, la confidentiali-
té des données et la gouvernance partagée des projets. 

M. le Président. – Trois chiffres à retenir à la date d’aujourd’hui : 876 personnes sur la plate-forme qui se sont
inscrites ; 331 CV , 61 offres pour 131 emplois, cela veut dire que c’est bien amorcé, c’est intéressant !

Monsieur CARLES.

M. CARLES. – Ce n’est pas une opposition, juste une remarque que j’avais déjà faite en commission sur le sujet
de la gouvernance de la structure. On nous annonce un comité de pilotage interdépartementale et un comité
technique, et dans le comité de pilotage ce sont les élus des différents départements qui siègent et je souhaitais
que la pluralité de notre assemblée y soit représentée.

M. le Président. – Il n’y a pas de problème ! Comme on le fait dans tous les domaines. C’est de droit, je vais voir
avec Nadège et Vincent mais c’est de droit. En plus c’est un sujet important on engage de l’argent… Il faudra
simplement, Martine, nous le dire…  Si c’est Jean-Marie, on mettra Jean-Marie dans le comité. 
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Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver les termes de la convention partenariale entre les Départements d’Indre-et-Loire et du Loir-et-Cher
relative aux plateformes numériques Job Touraine et Job 41 et d’autoriser le Président à la signer au nom et pour
le compte du Département.
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3 TROISIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ECONOMIE

3ème C - Infrastructures et Transports

3ème C - Infrastructures et Transports

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

9        COMMUNE DE SAINT-ETIENNE-DE-CHIGNY - PROTOCOLE
TRANSACTIONNEL RELATIF À LA GESTION DES EAUX PLUVIALES DU

HAMEAU DE LA BROSSE - CANTON DE SAINT-CYR-SUR-LOIRE
(ID WD : 4742)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

Pour mettre fin au litige qui les oppose dans la gestion des eaux pluviales du hameau de la Brosse situé à Saint-
Etienne-de Chigny, le Département et la Commune ont décidé de fixer leurs engagements réciproques par voie
de protocole transactionnel. En effet, il convient, d’une part, de définir la responsabilité de chaque collectivité et,
d’autre  part,  de fixer  les modalités du rétablissement  du fossé dit  de "tir"  et  de la  gestion ultérieure de cet
aménagement.

Depuis 2013, des inondations récurrentes sont survenues dans le hameau de la Brosse situé à Saint-Etienne-de-
Chigny, sur la RD 48, créant des dommages aux habitations des riverains notamment à celles des époux GENET
et des époux SIMON.

Ces inondations sont provoquées :
 par la mise en charge du réseau pluvial de la RD 48 dont la gestion technique relève du Service territorial

d'aménagement du nord-ouest et la gestion administrative du Service territorial d'aménagement du centre
depuis 2007,

 par un défaut d'entretien récurrent d’un fossé dit de "tir" qui génère des obstructions au bon écoulement
des eaux pluviales du hameau de la Brosse,

 par le rejet, par la Commune de Saint-Etienne-de-Chigny, des eaux de ruissellement des chemins ruraux
bitumés adjacents sur le réseau pluvial de la RD 48.

L'accroissement de l'urbanisation accentue ce phénomène et le remplacement du collecteur en place doit être
envisagé par une dimension de diamètre 400.

Aussi, les deux collectivités ont décidé de remplacer le busage situé le long de la RD 48 et d'entreprendre les
démarches administratives et techniques afin que l'ensemble du réseau pluvial du hameau de la Brosse puisse
s'évacuer dans de bonnes conditions.

Un protocole transactionnel est établi afin de définir les engagements des deux parties dans la gestion des eaux
pluviales du hameau de la Brosse.

M. le Président. – Juste une information, à St Etienne de Chigny, vous avez vu un article ce matin, simplement j’ai
écrit  aux  maires  de  Fondettes,  Luynes  et  St  Etienne  de  Chigny  au  sujet  des  limitations  de  vitesse  en
agglomération, parce qu’à Luynes c’est 50, on avait mis à 70 et le maire ne l’a pas souhaité. Je dirai clairement
qu’une commune a le droit de faire ce qu’elle souhaite, on ne passe pas en force, après il faut assumer ses
responsabilités. Il ne faut pas dire à St Etienne que ça dépend du département et me dire que cela reste à 70 ou
à 90. Il faut le dire ! Je le dirai puisqu’il y en a qui sont étourdis… 
 Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION
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Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver les termes du protocole transactionnel relatif à la gestion partagée, entre le Département
d’Indre-et-Loire et la Commune de Saint-Etienne-de-Chigny, des eaux pluviales du hameau de la Brosse,

 d’autoriser le Président à signer le protocole transactionnel au nom et pour le compte du Département.

Retour sommaire



65

Retour sommaire



66

Retour sommaire



67

Retour sommaire



68
3ème C - Environnement

3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

10        ADHÉSION DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES « RIOM LIMAGNE
ET VOLCANS » À L’ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE (ID WD : 4847)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Le  Conseil  départemental  d’Indre-et-Loire  émet  un  avis  favorable  sur  l’adhésion  de  la  Communauté  de
Communes « Riom Limagne et Volcans » à l’Etablissement Public Loire.

Par délibération n°17-57 du 5 juillet 2017, le Comité syndical de l’Etablissement Public Loire a accepté l’adhésion
de la  Communauté de Communes « Riom Limagne et  Volcans »  sous réserve de l’accord des collectivités
membres.

En effet, conformément aux dispositions de l’article 3 des statuts de l’Etablissement Public Loire, les Assemblées
délibérantes des collectivités membres doivent se prononcer sur l’adhésion qui ne peut avoir lieu si plus des 2/3
des collectivités membres s’y opposent.

La Communauté de Communes « Riom Limagne et Volcans » regroupe 31 communes s’étendant sur un territoire
de 400 km² au nord du département du Puy-de-Dôme, avec une population de 67 000 habitants.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de donner un avis favorable sur l’adhésion de la Communauté de Communes « Riom Limagne et 
Volcans » à l’Etablissement Public Loire.

3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

11        DÉSIGNATIONS AU SEIN DU COMITÉ RÉGIONAL DE LA BIODIVERSITÉ
(ID WD : 4856)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Il convient de désigner deux membres pour siéger au Comité Régional de la Biodiversité institué par la loi du
8 août 2016, en substitution au comité régional « trame verte et bleue ».

La loi N°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages a créé les
Comités  régionaux  de  la  biodiversité,  instances  consultatives  régionales  remplaçant  les  Comités  régionaux
« trames verte et bleue ».

En application de l’article 16 de cette loi a été pris un décret le 21 mars 2017 qui définit les missions de ces
nouvelles instances. Le Comité régional de la biodiversité est placé auprès du Président du Conseil régional et du
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Préfet de région qui arrêtent conjointement sa composition.

Il  constitue le  lieu privilégié  d’information,  d’échanges,  de concertation et  de consultation sur  toute  question
relative à la biodiversité au sein de la région. A ce titre, il est notamment associé à l’élaboration, à la mise en
œuvre  et  au  suivi  de  la  Stratégie  régionale  pour  la  biodiversité  et  à  l’élaboration  du  Schéma  régional
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET). Il est également consulté sur
les  orientations  de  programmation  financière  des  contrats  de  plan  Etat-Régions  et  sur  les  orientations
stratégiques prises par les Agences Régionales de la Biodiversité. Il peut également être consulté sur les projets
de documents de planification liés aux continuités écologiques, ou par le Préfet de Région ou le Président du
Conseil régional sur toute mesure ou projet ayant trait à la biodiversité.

Le comité est constitué de cinq collèges :
- un collège de représentants de collectivités territoriales et de leurs groupements
- un collège de représentants de l’Etat et de ses établissements publics
- un collège de représentants d’organismes socio-professionnels, de propriétaires, d’usagers de la nature, de 

gestionnaires et d’experts de la région
- un collège de représentants d’associations, d’organismes ou de fondations œuvrant pour la préservation de la 

biodiversité
- un collège de scientifiques ou représentants d’organismes de recherche, d’études ou d’appui aux politiques 

publiques et de personnalités qualifiées.

Il convient de désigner deux membres, un homme et une femme, pour participer aux travaux de cette instance
pilotée par le Président du Conseil régional du Centre-Val de Loire et le Préfet de la Région Centre-Val de Loire.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de désigner, pour siéger au Comité Régional de la Biodiversité : 
- Madame Florence ZULIAN,
- Monsieur Fabrice BOIGARD.

3ème C - Ingénierie départementale

3ème C - Ingénierie départementale

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

12        SYNDICATS MIXTES DE PAYS (ID WD : 5506)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT

Le Conseil départemental contribue, en qualité de membre, au budget de fonctionnement des Syndicats Mixtes
des Pays Loire Nature, Loire Touraine, Indre et Cher et du Chinonais.

Aides aux organismes locaux

Syndicats Mixtes de Pays
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Le périmètre des Syndicats Mixtes de Pays a été modifié le 1er janvier 2017 par la mise en œuvre du Sché-
ma Départemental de Coopération Intercommunal et par voie de conséquence la population à partir de la-
quelle a été calculée la participation du Département pour 2017.

Toutefois, et afin de permettre au Syndicat Mixte du Pays du Chinonais de solder les actions déjà engagées
sur le Ridellois et le Bourgueillois, je vous propose d’abonder la participation du Conseil départemental à
hauteur  de 11 434 €,  portant  ainsi  notre  contribution  globale,  pour l’année 2017,  à  40 018 € au lieu de
28 584 €.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’allouer au Syndicat Mixte du Pays du Chinonais une subvention de 11 434 €, en complément de la
subvention de 28 584 € attribuée par décision du Conseil départemental du 24 mars 2017, portant ainsi la
participation du Département à 40 018 €.

4 QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES
4ème C - Collèges

4ème C - Collèges

EDUCATION

13        DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT DES COLLÈGES
PUBLICS - ANNÉE 2018 (ID WD : 4619)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Judicaël OSMOND

Le présent rapport a pour objet la répartition de la dotation globale de fonctionnement des collèges publics pour
l’année 2018.

L'article L 421-11 du Code de l'Education contraint le Conseil  départemental, collectivité de rattachement des
collèges, à notifier avant le 1er novembre de chaque année, le montant de la dotation initiale de fonctionnement
qui sera allouée aux collèges publics pour l’exercice budgétaire suivant. Afin de respecter ce calendrier, il y a
donc lieu de se prononcer dès à présent sur le montant de ces dotations, les crédits seront inscrits au projet de
Budget Primitif 2018.

1. La dotation initiale

Le montant des dotations initiales 2018 s’élève à hauteur de 3 024 761 €. Le groupe de travail chargé d’examiner
la  répartition  de  la  dotation  initiale  entre  les  54  collèges  s’est  réuni  le  16  juin  2017  et  s’est  positionné
favorablement sur les orientations présentées : 

 prise en compte du coût de fonctionnement des EPLE hors consommations liées à la restauration et aux
dépenses  de  gaz  naturel,  d’électricité,  de  chaufferie  thermique  et  d’équipements  de  protection
individuelle.

 attribution  d'une  part  variable  au  prorata  du  nombre  d’élèves  et  pondérée  en  fonction  de  la  zone
géographique  du  collège  selon  2  zones,  intégrant  les  transports  destinés  aux  projets  culturels  ou
éducatifs des collèges. En 2018, le montant unitaire s’élève à :
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1ère couronne : Agglomération de Tours 30 €
2ème couronne : les autres communes (hors agglomération) 45 €

Sur  ces  dotations  initiales,  3  000  € sont  affectés  à  la  maintenance  et  petit  entretien  ainsi  que
8 000 € au collège Michelet de Tours pour sa classe relais. 

2. La reprise de la gestion des Equipements de Protection Individuelle (EPI)

Cette gestion sera reprise à compter du 1er janvier 2018 par la collectivité. Ainsi, l’ensemble des 54 collèges du
département  n’auront  plus  à  supporter  les  charges  afférentes  aux  EPI.  De  ce  fait  un  crédit  de  58  464  €,
correspondant  au coût  de renouvellement  annuel,  sera déduit  de la  dotation globale de fonctionnement des
collèges et affecté à la Direction de la Logistique Interne, pour une prise en charge directe de la gestion de ces
équipements.

3. La réserve de fonctionnement 

Une somme de  64 419 € constitue le montant de la réserve départementale de fonctionnement 2018. Cette
dernière permet de financer en priorité les demandes d’aides relatives aux dépenses imprévues (fuites d’eau,
piratage téléphonique, etc).

4. Le versement de la dotation

Le versement de la dotation s’effectuera en 2 fois, à hauteur de 50% du montant total en janvier 2018, et de 50%
en juin 2018.

5. La prise en compte des fonds de roulement pour assurer une plus grande solidarité entre les collèges

Depuis plusieurs années la situation financière des collèges montre un accroissement des inégalités que la seule
rigueur  budgétaire  ne  peut  réduire.  En  effet,  certains  collèges  voient  leurs  fonds  de  roulement  augmenter
d’années en années pendant que d’autres sont obligés de recourir aux subventions exceptionnelles pour assumer
leurs dépenses obligatoires. Cette situation d’inégalité croissante a conduit à mettre en place un groupe de travail
sur la réforme du mode de calcul de la dotation globale de fonctionnement.

En attendant que ce travail partenarial soit achevé pour la DGF 2019, la DGF versée pour l’année 2018 aux
collèges est basée sur un objectif de solidarité entre collèges, conformément à ce qui a été acté lors du groupe de
travail DGF qui s’est réuni au moins de juin 2017.
Il a ainsi été décidé que les établissements qui disposaient fin 2016 d’un fond de roulement supérieur à 90 jours
verraient leur dotation baisser à hauteur des montants situés au-dessus de cette limite.
Cependant, et afin de ne pas trop impacter les dotations versées à certains collèges qui auraient subi une baisse
de leur DGF pouvant aller jusqu’à 84 %, il a été décidé de prendre en compte le fond de roulement moyen sur les
2 dernières années et de limiter la baisse de la DGF à 30 %.

Ainsi, le montant à reverser intégralement aux collèges les plus en difficulté représente une somme de 201 303 €.
L’effort de solidarité est ainsi demandé à 17 collèges, et 16 collèges bénéficieront de ce fait d’une DGF valorisée
pour 2018, hors variation d’effectif.

Le fond de roulement indiqué pour les collèges bénéficiaire est une base théorique car ils utiliseront ce budget
supplémentaire  pour  des  dépenses  liées  au  fonctionnement  du  collège  qui  ne  leur  étaient  pas  permises
précédemment.

En effet, la dotation globale de fonctionnement des collèges, on a échangé ensemble et on l’a vu en commission,
là on va, pour 2018 attribuer une dotation qui s’élève à un peu plus de 3 M€ ; On a fait le choix aussi de revoir la
répartition de cette dotation de fonctionnement.

Ce que l’on vous propose, et on l’a évidemment abordé, travaillé, d’abord dans un groupe de travail avec nos
interlocuteurs dans les collèges et puis présenté en commission pour expliquer tout cela.

Pourquoi  on fait  cela ?  parce qu’on se retrouvait  dans des situations un peu particulières,  nous avions des
collèges qui avaient un fonds assez important, c’est-à-dire au-delà de 100 jours… quand vous comptez le nombre
de jours d’ouverture des collèges, c’est énorme, et d’autres, qui, malheureusement, avaient peu de moyens. On a
décidé de mieux répartir cette dotation de fonctionnement, de baisser légèrement sur les collèges qui en avaient
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le plus pour donner à ceux qui en avaient le moins, ce que l’on appelle la solidarité des territoires.

Evidemment,  on  s’engage  à  maintenir  une  réserve  départementale ;  cela  veut  dire  que  si  un  collège
malheureusement a un accident de gestion, il peut y avoir une particularité dans l’établissement, on a eu le cas
dans un collège qui a eu une énorme rupture de canalisation d’eau avec une consommation d’eau, une facture
qui faisait le double, voire le triple de ce qui était payé habituellement. Le Conseil départemental, évidemment,
participe à cela. Le collège n’a pas à subir ce type de chose. Deux versements, vous le voyez, en janvier et en
juin.

Et puis, on vous l’avez également annoncé, c’est un travail que l’on a fait en commun avec Thomas GELFI, sur la
reprise  des  EPI  puisque  nous  avons  fait  le  choix  de  reprendre  cette  gestion,  pour  que  l’ensemble  de  nos
collaborateurs soit doté tous de la même façon. Certains établissements n’utilisaient pas forcément la dotation
pour les EPI, donc maintenant c’est le Département qui gèrera cela en direct. La réforme que je viens de vous
décrire est résumée ici.

On va  aussi  attacher  beaucoup d’importance à nos employés et  à  nos collaborateurs  dans l’ensemble  des
collèges, vous avez ici différentes mesures qui vont permettre à nos collaborateurs d’être mieux formés, d’être
mieux adaptés, et qu’on leur explique différemment les choses. Il faut aussi qu’on fasse évoluer les missions de
nos collaborateurs et au fur et à mesure où notamment avec Jean-Pierre on met en place les circuits locaux dans
l’ensemble des établissements, nos collaborateurs en cuisine, il y a des tâches répétitives qu’ils font, qu’ils feront
de moins en moins, ça va nous permettre de leur faire faire des taches un peu plus intéressantes mais il va falloir
les former.

On continue également d’accentuer la formation sur le management des équipes. C’est important aujourd’hui que
nos chefs cuisiniers puissent manager leurs équipes parce qu’ils ont des collaborateurs qui ont, ou pas d’ailleurs
la formation pour travailler en cuisine, pas tous loin de là, cela veut dire qu’il faut manager les équipes, il faut
continuer de les former.

On  a  mis  en  place,  sur  proposition  des  services,  notamment  de  Mme  TREFOU,  une  formation  pour  les
gestionnaires même s’ils ne dépendent pas de nous, nous avons mis en place des formations sur le management
puisque ce sont les gestionnaires, qui, aujourd’hui, vont apporter, distribuer du travail, manager les équipes et il
nous paraissait intéressant d’y contribuer, c’est un partenariat que nous avons fait avec le Directeur académique,
il y a déjà eu une à  deux formations, cela s’est bien passé, avec des retours très positifs. Et puis évidemment
aussi c’est mutualiser les compétences, je crois que chacun dans nos délégations on fait en sorte de travailler là-
dessus.

Quelques mots aussi  sur  la  pratique de l’EPS,  là  c’est  un groupe de travail  qui  est  en cours actuellement,
aujourd’hui, malheureusement, c’est très inégal selon les territoires, entre les communes qui ont augmenté leurs
tarifs, d’autres qui ont carrément fermé parfois leurs structures –je ne vise personne- mais en tout cas il a fallu
faire un gros travail là-dessus et on a fait le choix de mettre autour de la table l’ensemble des interlocuteurs pour
cela et puis avec le Président nous revoyons le budget de façon à mieux dépenser et aussi à ce que l’ensemble
des activités souhaitées par le corps enseignants et les collégiens puisse être assuré, on fait le maximum pour
maintenir cela et sur, notamment sur les différentes mesures on a cinq collèges pilotes dès cette rentrée et on
généralisera si les choses se passent bien pour la rentrée 2018.

Le numérique, c’est  un gros chantier,  vous savez,  on a fait  le  choix de mettre en place le numérique dans
l’ensemble des établissements en commençant par les collèges du rural, c’est très important, mais que d’ici la fin
de notre mandat, l’ensemble des collèges puisse être équipé, ce n’est pas simplement les classes mobiles c’est-
à-dire les ordinateurs portables mais c’est aussi revoir les infrastructures, la fibre qui est amenée… c’est un travail
que l’on peut faire grâce aux missions qui ont été menées avec succès par notre collègue Isabelle. 

Voilà, Président, tout simplement ces quelques mots sur la politique éducative.

M. le Président. – Jean-Pierre GASCHET.

M. GASCHET. – Quelques précisions, Judicaël l’a dit, sur le travail des collèges et notamment de nos chefs de
cuisine. Ils font un travail remarquable et ce travail va être concrétisé lors de la manifestation Ferme Expo Tours
puisque nous allons mettre sur un stand commun, Chambre d’Agriculture et Conseil départemental. Nos chefs de
cuisine vont faire quelques recettes et présenter ce qu’ils font dans les collèges. C’est un travail remarquable que
je tiens à souligner parce qu’on n’a aucun recours négatif. J’en ai parlé en commission l’autre fois, cela se passe
plutôt bien et vous savez que, s’il y a quelques enfants qui ont des problèmes intestinaux, cela fera la une de la
presse très rapidement. Donc c’est très bien.

M. le Président. – Merci Jean-Pierre.
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Monsieur MICHAUD.

M. MICHAUD. – C’est une petite question, une précision que j’aimerais avoir, Judicaël, si tu veux bien, sur la
partie éducation physique et sportive, 5 collèges pilotes, est-ce qu’on peut avoir le nom de ces 5 collèges ?

M. OSMOND.  – On vous le transmettra… je ne les ai pas en tête… je suis désolé…

M. le Président - En matière d’EPS, il y a une chose à dire c’est que depuis extrêmement longtemps, on traîne de
vieux critères et il faut remettre cela à jour parce qu’il y a des communes qui ont augmenté fortement certains
éléments, je pense aux lignes d’eau dans les piscines… il faut remettre cela bien à jour parce qu’il faut que ce soit
clair. Ça a un coût mais en même temps ce n’est pas aux communes de payer indûment ! Je vous le dis parce
que je l’ai connu en tant que maire, je connais bien le sujet… mais il faut le remettre à niveau. Ça fera partie aussi
de ce qu’on vous proposera au budget, c’est de bien remettre à niveau pour que tous les collèges soient traités
de la même façon pour la pratique du sport et que les communes soient toutes traitées équitablement, qu’il n’y ait
pas des tarifs ici comme ça et d’autres comme ça.

Patrick BOURDY

M. BOURDY. – Simplement, je voulais remercier le travail réalisé, j’avais demandé que l’on puisse visiter Neuillé-
Pont-Pierre notamment ; est-ce que c’est faisable ?…

M. le Président. – C’est à la diligence du Président de commission pour visiter Neuillé, au contraire ! Patrick, cela
devrait  te  convenir  parce  qu’il  y  a  un  travail  qui  était  compris  dans  l’enveloppe  financière  proposé  par
M. Dominique SPIESSERT. Ce projet est exceptionnellement beau, et très bien intégré partout. Donc, on peut
faire du beau sans que cela coûte plus cher.  Jean-Pierre, tu prévoies une visite, tu la provoques.

Brigitte DUPUIS.

Mme DUPUIS     .  – Je voulais juste vous dire que nous serions vraiment très heureux de vous accueillir sur notre
canton pour vous faire visiter ce merveilleux collège… !
M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’adopter la répartition des dotations de fonctionnement 2018 entre les 54 collèges publics, comme présentée
au tableau joint en annexe, pour un montant de 3 024 761 € au titre de la dotation initiale. Sur cette dotation
initiale, seront affectés 8 000 € au titre de la classe relais Michelet, et un montant de 3 000 € par collège en
faveur de la dotation maintenance et petit entretien.
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4ème C - Collèges

EDUCATION

14        LA RESTAURATION SCOLAIRE - LES TARIFS DE DEMI-PENSION ET
D'INTERNAT (ID WD : 4882)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Judicaël OSMOND

Le présent rapport a pour objet la présentation des tarifs de restauration et d’internat, et les taux de prélèvements
appliqués dans chaque collège public pour l’année 2018.

Conformément aux articles L.213-2 et R. 531-52 du Code de l’Education qui attribuent au Département la
compétence en matière d’hébergement, de restauration scolaire et la fixation des tarifs de la restauration scolaire,
le Conseil  départemental  applique un tarif  forfaitaire unique aux familles des collégiens dans l’ensemble des
établissements publics locaux d'enseignement, dont la gestion est assurée par les services de la collectivité, et
détermine le montant du tarif d’internat. Le processus d’harmonisation des tarifs entamé en 2013 a abouti à une
égalité de traitement sur le territoire en 2016, soit un forfait de 455,04 € par an et par famille.

 En 2018 il est proposé d’appliquer les mesures suivantes :

1. La proposition de schéma général

 Tarifs des repas « élèves »

Un tarif-cible est fixé à 3,16 €. Le nombre de jours de fonctionnement étant fixé à 144, le prix du forfait annuel
« élèves » s’élève donc à 455,04 €. Les collèges Jean Zay de Chinon et Corneille de Tours disposent également
d’un forfait 5 jours (soit 180 jours de fonctionnement), au tarif de 568,80 €. Ce tarif permet à chaque collège de
consacrer un montant minimum de 1,85 € à l’achat des denrées.

Il  est  en parallèle proposé de fixer le « ticket élève », pour les repas occasionnels,  à 3,80 €.  Ce dernier
s’appliquera également aux futurs élèves de 6ème venant déjeuner au collège lors d’une journée découverte.

 Tarifs des repas « commensaux »

Les catégories et tarifs suivants sont fixés : 

- repas ATTEE : 2,50 €
- repas pour les personnels de l’Education Nationale dont l’indice de rémunération est inférieur à 450 :

3,20 €
- repas pour les personnels de l’Education Nationale dont l’indice de rémunération est supérieur ou égal à

450 : 4,50 €
- repas exceptionnels, hôtes de passage : 5 €.

En parallèle,  les assiettes et  taux des différents  fonds abondés par  les recettes de la  restauration sont
proposés :

2. Le taux de l'ex-FARPI (Fonds d’Aide à la Rémunération des Personnels d’Internat)

Assiette : ensemble des produits, élèves et commensaux (hors ATTEE).
Taux : 20 % pour les collèges autonomes,  0 % pour l’Unité Centrale de Production (UCP) et  0,43 € par

repas vendu pour les satellites de l’UCP du collège Montaigne. Dispense pour le Syndicat Mixte de Fondettes,
eu égard au fait que la participation des familles couvre déjà une part conséquente de rémunération du personnel
(cf. détail en point 5). 

3. Le taux du FCSH (Fonds Commun des Services d’Hébergement)

Assiette : ensemble des produits, élèves et commensaux 
Taux : 1,5 % pour les collèges autonomes et 1 % pour les collèges satellites (harmonisation des pratiques

entre satellites de l’Unité Centrale de Production du collège Montaigne et du Syndicat Mixte de Fondettes) et 0 %
pour l’Unité Centrale de Production (UCP).
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4. Les charges communes

Pour les collèges autonomes : une enveloppe de 2,48 € par repas est consacrée aux denrées et aux
charges. La part des charges communes résulte donc de la soustraction de la part des denrées (au minimum
1,85 € par repas) de ce total de 2,48 €.

Pour les collèges satellites : un montant forfaitaire de 0,40 €, soit 12,5 % , par repas est proposé.

5. Les cas spécifiques     : sites desservis par le Syndicat Mixte de Gestion de la Cuisine Centrale de  
Fondettes (SMGCCF) 

Les collèges Jean Roux de Fondettes, Lucie et Raymond Aubrac de Luynes, La Béchellerie de Saint-Cyr-
sur-Loire et Rabelais de Tours sont desservis par le SMGCCF. Ces collèges n’assurent pas de production auto-
nome, achètent leurs repas au Syndicat, effectuent le dressage et le service sur place et procèdent à la factura -
tion aux familles. 

Il est également proposé de maintenir à 3,16 € le prix du repas facturé aux familles dans le cadre du forfait
« élèves ». Ce tarif de 3,16 € comprenant déjà une prise en charge partielle au titre de la rémunération des per-
sonnels du Syndicat, il vous est proposé de dispenser ces quatre collèges de reversement au titre du FARPI. 

Lors du vote du BP 2018 sera présenté le montant de participation du Conseil départemental aux frais du
Syndicat comme stipulé dans la convention liant la collectivité au SMGCCF.

6. Le tarif d’internat

Le tarif actuel à l’année pour un interne est de 1 300 €. Le collège La Bruyère à Tours rencontre des difficultés
pour l’achat de denrées. En effet, sur une base de fonctionnement à 180 jours, le coût de la journée par interne
s’élève à 7,22 € dont il faut déduire les charges fixes, évaluées à 3,35 €, soit un montant de  3,87 € pour les
repas. Le collège dépense en moyenne 0,96 € pour le petit-déjeuner et entre 0,50 et 1 € pour le goûter. Il ne reste
donc que 1,91 € pour les 2 repas à servir chaque jour aux 40 internes.

Le collège dispose  par  ailleurs  d’une  enveloppe spécifique  liée aux  dépenses d’internat  de  5 000  € par  an
(renouvellement du matériel et du mobilier, télévision, etc). Si le tarif d’internat n’évoluait pas, il faudrait augmenter
ce budget de 2 000 € minimum pour compenser les coûts générés par l’hébergement des internes.

Au regard des éléments sus-cités et afin de consacrer un montant plus important pour l’achat de denrées, il vous
est proposé de voter une augmentation de 50 € du forfait annuel portant ainsi le tarif de l’internat à 1 350 €
soit un prix de journée pour les internes de 7,50 € au lieu de 7,22 € aujourd’hui.

Il vous est également proposé de réduire le taux de reversement aux charges communes à 20 % au lieu de
25 % aujourd’hui.

Ces deux modifications laissent une plus grande marge de manœuvre pour l’achat de denrées. Un montant de
4,39 € sera affecté aux repas, au lieu de 3,87 € aujourd’hui.

7. Le règlement des services d’hébergement

Des modifications dans les modalités de paiement ont été apportées et le texte est présenté en annexe.

M. le Président.  – Il y avait eu une harmonisation qui s’était faite sur plusieurs années des tarifs de restauration.
Le coût pour le Département reste un coût important… plus de 3 M€… mais je ne me voyais pas cette année faire
une augmentation. Pourquoi ? On sait que ce sont les familles les plus fragiles qui ont besoin de la restauration
scolaire et si on fait la moindre augmentation, ce sont des enfants qui risquent de décrocher de la restauration
scolaire. 

On ferait un gain financier minime, mais je dirai du point de vue social cela n’aurait aucun sens et cela aurait un
sens même négatif.  Je  pense qu’il  ne faut  pas le  faire.  Mais  c’est  un effort  de l’Assemblée,  il  faut  en être
conscient.

Monsieur OSMOND.
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M. OSMOND. – Juste pour répondre au Vice-président MICHAUD, les collèges choisis :  Chinon, Savigné, St
Avertin, Corneille et Michelet à Tours. 
M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de fixer le tarif du forfait annuel 4 jours des collégiens à 455,04 € et le tarif du forfait annuel 5
jours des collégiens à 568,80 €.

- de fixer le ticket « élève » à 3,80€,
- de fixer les tarifs des commensaux à :

 2,50 € pour les ATTEE
 3,20 € pour les personnels de l’Education Nationale dont l’indice de rémunération est inférieur à

450
 4,50 € pour les personnels de l’Education Nationale dont l’indice de rémunération est supérieur

ou égal à 450
 5 € pour les repas exceptionnels et hôtes de passage

- de fixer les différents taux de cotisation conformément au tableau ci-dessous :

Type de collège
Ex-FARPI (hors

ATTEE)
FCSH

Restaurations
autonomes

20% des produits 1,5% des produits

UCP Montaigne 0 € 0%
Satellites 

UCP Montaigne
0,43 € / repas vendu 1% des produits

Satellites SMGCCF 0% 1% des produits

- de fixer l’enveloppe « denrées + charges » à 2,48 € pour les collèges autonomes
- de fixer la part des charges communes à 12,5% pour l’ensemble des repas pour les satellites 
- d’imposer un minimum de 1,85 € par repas préparé au titre de l’achat de denrées 
- de fixer le tarif d’internat à 1 350 € par an et le taux de reversement aux charges communes à

20%
- d’adopter le nouveau texte du règlement des services d’hébergement annexé au présent rapport 
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5 CINQUIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT, TOURISME - CULTURE, SPORT ET VIE ASSOCIATIVE

5ème C - Culture

5ème C - Culture

ACTION CULTURELLE

15        CONVENTION DE PARTENARIAT ET RÈGLEMENT DE PRÊT DE LA
DIRECTION DÉLÉGUÉE DU LIVRE ET DE LA LECTURE PUBLIQUE

(ID WD : 4600)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Le présent rapport a pour objet la convention de partenariat et le règlement de prêt des documents de la Direction
déléguée du Livre et  de la Lecture Publique.

Les conventions concernant la lecture publique passées entre le Département, les Communes et Communautés
de Communes arrivent à échéance en fin d’année 2017. Il se doit donc de les renouveler. Ces conventions fixent
les  engagements  des  Communes  et  Communautés  de  Communes  et  du  Département  en  terme  de
développement de la lecture publique. Pour pouvoir bénéficier de tous les services de la Direction déléguée du
Livre  et  de  la  Lecture Publique,  la  Commune ou Communauté de Communes doit  pouvoir  offrir  un service
minimum à sa population qui s’évalue selon les critères suivants : des horaires d’ouverture de la bibliothèque au
minimum de 4h/semaine, un budget d’acquisition de documents d’au minimum 0,5 € / habitant, un local exclusif et
une équipe de salariés ou bénévoles formée. Si le service est au-deçà de certains de ces critères, le Département
poursuit son soutien aux Communes et Communautés de Communes, ceci afin de les encourager à développer
leur service de lecture publique. D’une durée de 5 ans, la nouvelle convention a également pour but d’améliorer le
réseau de lecture publique du Département d’Indre-et-Loire en proposant des articles optionnels, orientés vers de
nouveaux services offerts à la population.  Cette convention est assortie d’un règlement de prêt qui fixe les règles
de prêt des différents documents, outils d’animation, matériels et ressources numériques de la Direction déléguée
du Livre et de la Lecture Publique.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 D’approuver  la  convention  de  partenariat  jointe  en  annexe  au  présent  rapport  et  d’autoriser  M.  le
Président à signer au nom et pour le compte du Département les documents précisés qui interviendront
avec les Communes et Communautés de Communes,

 D’approuver  le  règlement  de  prêt  qui  fixe  les  règles  d’emprunt  des  différents  documents  et  outils
d’animation de la Direction déléguée du Livre et de la Lecture Publique.
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5ème C - Culture

ARCHIVES, ARCHÉOLOGIE ET INVENTAIRE

16        RÈGLEMENT INTÉRIEUR ET TARIFS DES ARCHIVES
DÉPARTEMENTALES (ID WD : 4733)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Nouveau  règlement  Intérieur  des  Archives  départementales  avec  modification  des  tarifs  et  des  licences  de
réutilisation publiques et privées.

Le règlement des Archives départementales est composé de deux parties : le règlement de la salle de lecture et
les règles relatives à la réutilisation des informations publiques. Le règlement est corrélé à la grille tarifaire pour
ce qui concerne les reproductions de documents et la réutilisation des informations détenues par les Archives
départementales. L’ensemble a été mis à jour en 2015, mais une refonte s’impose aujourd’hui pour mettre le
Département en conformité avec la loi pour une République numérique, promulguée le 7 décembre 2016.

Les principales évolutions concernent les tarifs de réutilisation, qui sont réduits aujourd’hui au seul cas de la
réutilisation des informations dans un cadre commercial et de façon massive (demande portant sur un lot de plus
de 100 000 images). Dans tous les autres cas, la réutilisation est gratuite et ne donne plus lieu à la conclusion
d’une licence. Le droit de la réutilisation des informations publiques est régi par le code des relations entre le
public et l’administration (CRPA – articles L 321-1 à L 327-1).

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver  le  nouveau  règlement  intérieur  des  Archives  départementales  
(annexe 1) ;

 d’approuver les modifications des tarifs des Archives départementales (annexe 2) ;
 d’approuver les deux licences-types, informations publiques / informations privées, (annexe 3) ;
 d’approuver le texte de l’avertissement aux lecteurs, (annexe 4) ;
 d’approuver les conventions à venir portant licence de réutilisation, en application du règlement général

et des tarifs proposés et d’autoriser le Président à les signer.
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6 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES

1ère C - Moyens Transversaux

1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

17        VŒUX CONTRE LA BAISSE DE MOYENS DÉCIDÉE PAR L'ARS À
L'ENCONTRE DU CENTRE DE PÉRINATALITÉ DU CHIC D'AMBOISE

(ID WD : 6264)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Rémi LEVEAU

En application des dispositions de l’article 30 du règlement intérieur des assemblées, adopté le 29 avril 2015, le
Conseil départemental émet des vœux sur tous les objets d'intérêt départemental.

A la suite du courrier d’alerte du Maire d’Amboise informant les élus locaux de la décision de l’ARS (Agence Ré-
gionale de Santé) de baisser de 250 000 € du budget du centre de périnatalité du Centre Hospitalier Intercommu-
nal Robert Debré dès 2017 et d’un risque sérieux de fermeture à terme de l’hébergement et donc du service de
périnatalité lui-même, le Conseil départemental d’Indre-et-Loire :

 Demande à l’ARS de considérer ce service comme indispensable à tout le territoire de la Touraine de
l’Est, à la qualité de l’accueil et du suivi des mamans ;

 Demande à l’ARS de tenir compte de l’activité de façon globale mais aussi de la réalité démographique
de la spécialité gynécologique sur le territoire ;

 Demande à l’ARS de respecter le travail partenarial réalisé dans le cadre du récent « Contrat Local de
santé » ainsi que les conclusions de l’audit conduit en 2015 ;

 Demande au Gouvernement de traduire dans les faits la volonté affichée de maintenir les équilibres ter-
ritoriaux et la qualité du service public de proximité que constitue l’hôpital, dans une logique d’aménage-
ment du territoire ;

 Demande aux Parlementaires d’Indre-et-Loire d’apporter tout leur soutien au maintien de ce service in-
dispensable en veillant à la bonne affectation des fonds dans le cadre de leur mandat ;

 Demande à désormais être associé aux décisions qui concernent directement les habitants du départe-
mental d’Indre-et-Loire.

Pour information, le vœu que je viens de vous soumettre n’émane pas simplement de Laurence et de moi-même,
mais  c’est  celui  qui  a  été  aussi  voté  à  l’unanimité  lors  de  la  session,  la  semaine  dernière,  du  conseil
communautaire du Val d’Amboise. C’est pour montrer l’unanimité du territoire pour défendre ce service de santé
et de proximité, en garantir la qualité, voire y travailler pour y apporter des solutions alternatives puisqu’on est
plus sur un problème entre administrations, entre le CHU de Tours et le CHIC d’Amboise. Je vous remercie.

M. le Président. – On va éviter que le CHU et le CHIC, cela fasse un CHOC ;

Vous êtes d’accord ? Je vous propose de l’adopter ?

Monsieur GASCHET.

M. GASCHET. – C’est assez scandaleux de voir ces 250 000 € qui vont disparaître pour ce financement. Au
niveau de la communauté de communes du Castelrenaudais que je représente, eh bien, nous avons fait  un
courrier aux députés et à l’ARS pour manifester notre mécontentement et comme l’a dit Rémi, c’est d’autant plus
scandaleux que l’ARS nous a incité à travailler sur un contrat local de santé au niveau du Pays Loire Touraine,
tout est mis en œuvre depuis deux ans et demi et là on casse tout ! c’est quand même assez scandaleux !

M. le Président. – Tout à fait ! c’est pour cela qu’il faut montrer la solidarité de tous les élus !

Madame COCHIN.

Mme COCHIN. – Pour les mêmes raisons, Monsieur le Président, le conseil communautaire à l’unanimité aussi,
et  en  plus  mon conseil  commune a  voté  aussi  à  l’unanimité.  C’est  ahurissant  de voir  la  grand  messe  des
signatures avec el pays, pour, le lendemain, avoir 250 000 € partis !

M. le Président. – On n’est pas toujours convaincu que l’ARS ait une vision fine des territoires. Même le Préfet, il
faut le dire, l’ARS,  l’ARS le Préfet ne connaît pas ! 

Madame CHAIGNEAU.
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Mme CHAIGNEAU     .  -   Je voulais simplement ajouter que, comme nous avons eu l’occasion de rencontrer le
Premier ministre pendant la campagne, nous lui avons remis ce dossier.

M. le Président. – J’ai vu le Député récemment qui m’a expliqué qu’apparemment c’était en bonne voie… si on
peut accompagner, ce n’est pas plus mal.                               
                                             

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 D’approuver le  vœu  refusant  la  baisse  de  moyens  affectés  au  centre  de  périnatalité  du  Centre
Hospitalier  Intercommunal  d’Amboise  et  demandant  d’être  associé  à  l’élaboration  de  solutions
alternatives pour le maintien d’un service public local de santé de qualité.

M. le Président. – Je vous propose de clore notre séance. La séance publique est terminée, le public se retire.
Merci à notre public d’être venu assister à la séance, je les en remercie.

Nous passons en commission permanente.

La séance est levée. Merci.

La séance est levée 11 H 00.

Le Président du Conseil départemental 

Jean-Gérard PAUMIER
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